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CONSEIL MUNICIPAL 
De la commune de PUY-DU-LAC 

Séance du Lundi 18 décembre 2017 

Compte-rendu 
 

Convocation en date du 12 décembre 2017 
 

L'an deux mille dix-sept, le 18 décembre à 20 heures, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur PILET. 
 

Présents : Claude PILET, Nathalie LIOT, Valérie FLOCH, Nicolas PYZALSKI, Sylvain 

FABLET, Aurélie BRILLAUD, Monique THEIL ép. POIZAT, Patrick MICHAUD,  Evelyne 

THIMONNIER. 
 

Absents excusés :  Philippe ANTONIN 

  Vincent BAFFARD a donné pouvoir à Claude PILET 

 

Absent : / 
 

Présents : 9  

Votants : 10  
 

Secrétaire de séance : Valérie FLOCH 
 

Séance ouverte à 20 h  

 

Ordre du jour : 
 

- Approbation du dernier compte-rendu du Conseil Municipal en date du 09 novembre 2017, 
- Conventions d’occupation du domaine public et privé Commune de Puy-du-Lac – Solvéo Energie – 

Champs Echeveria et Champs Freesia (n° 1) 

- Décision modificative n° 3 – Budget primitif 2017 (n° 2) 

- Demande de subvention de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat (n° 3) 

- Questions diverses   
 

1. Approbation du compte rendu du conseil municipal du 09 novembre 2017 

 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité et signé des membres présents. 

 

2. Conventions d’occupation du domaine public et privé Commune de Puy-du-Lac – Solvéo 

Energie – Champs Echeveria et Champs Freesia 
 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil que la Société Solvéo Energie a transmis 

deux conventions de servitudes d’occupation du domaine public et privé pour le projet de parc 

éolien à Puy-du-Lac et en donne lecture. 
 

En effet, en l’état actuel du projet de parc éolien, il est prévu que les pales de certaines tours 

éoliennes surplombent certains espaces du domaine public ou privé de la commune, que les 

travaux d’aménagement et de construction, ainsi que les activités d’exploitation, de maintenance 

et de démantèlement du Parc, nécessitent que le bénéficiaire, ainsi que ses préposés, mandataires, 

prestataires, sous-traitants et conseils, aient la possibilité de traverser certains espaces du 

domaine public ou privé de la commune. 
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Mme Evelyne THIMONNIER, Conseillère municipale, demande à prendre la parole et lis un 

texte rédigé à l’intention de tous les membres du conseil municipal afin de d’exprimer son 

sentiment par rapport au projet de parc éolien de Puy-du-Lac. 

 

Lecture terminée, M. FABLET Sylvain, Conseiller municipal, prend à son tour la parole pour 

lire un texte  également puis propose à l’assemblée délibérante à ce que le vote de ce premier 

point à l’ordre du jour s’effectue à bulletin secret. 

 

Monsieur le Maire demande à chaque membre du conseil de bien vouloir se prononcer sur la 

demande de vote à bulletin secret pour les dites conventions.  

 

Il en ressort que 5 voix sont Pour le vote à bulletin secret, à la majorité absolue. Des papiers 

blancs sont distribués à chaque membre du conseil présent et le vote s’effectue. 

 

Monsieur le Maire procède au dépouillement : il y a 5 Pour et 5 Contre la signature de ces 

conventions d’occupation du domaine public et privé. Monsieur le Maire précise qu’en cas de 

partage des voix, la décision ne peut être prise, donc, la signature des conventions d’occupation 

du domaine public et privé ne peut être prise au vu du résultat du vote à bulletin secret. 

 
 

3. Décision modificative n° 3 – Budget primitif 2017 

 
Monsieur le Maire expose qu’il y a lieu d’ouvrir des crédits supplémentaires au chapitre 66 liés à 

la ligne de trésorerie remboursée intégralement le 05 avril 2017 mais dont les intérêts ont couru 

jusqu’au terme de la ligne de trésorerie, à savoir le 5 juillet 2017 avec également une 

commission de non utilisation (0,50 % de la différence entre l’encours moyen des tirages au 

cours de chaque période et le montant de l’ouverture du crédit) et d’effectuer les ajustements de 

crédits ci-après : 

 

FONCTIONNEMENT 

 

 

Dépenses  

Article(Chap)  - Opération Montant 

60633 (011) : Fournitures de voirie -100,00 

66111 (66) : Intérêts réglés à l'échéance 100,00 

Total dépenses : 0,00 

  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à la majorité absolue des suffrages 

exprimés, d’accepter la décision modificative n° 3 du Budget primitif de l’exercice 2017. 

 

4. Demande de subvention de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la demande de participation financière de la 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Charente-Maritime qui accueille 3 apprentis dans ses 

centres de formation du Prieuré à La Rochelle et de Saint Germain de Lusignan. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à la majorité absolue des suffrages 

exprimés, d’accorder la participation financière demandée de 123 euros pour la formation des 

jeunes apprentis de notre commune. 

 

5. Questions diverses :  
 

 

� Noël des enfants : La commune de Tonnay-Boutonne, comme chaque année, offre à ses enfants 

une séance de cinéma ainsi qu'un goûter. En 2018, c'est Padington 2 qui sera projeté le mercredi 
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10 janvier. La municipalité propose aux communes du SIVOS de s'y associer. Chaque commune 

paierait l'entrée de ses propres enfants et leur goûter. 

La commune de Puy-du-Lac ne s’associera pas à la démarche cette année mais conserve l’idée 

pour l’année prochaine. 
 

� Repas des Aînés : Les membres du conseil municipal présents ont décidé de leur offrir une boîte 

de chocolats pour cette année dont l’âge minimum requis est 65 ans. 

 

� Elagage des haies : Monsieur le Maire précise qu’il attend un deuxième devis mais que celui reçu 

de la SARL CPB d’Annezay effectue de l’élagage au rotor à 70 euros de l’heure et au lamier à 76 

euros de l’heure. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 45. 

 

La prochaine réunion du Conseil Municipal se tiendra le  jeudi 22 février 2018 à 20 heures. 

 
 

La présente séance comporte trois délibérations numérotées de un à trois. 

 
 

Membres présents Fonction Signature 

Claude PILET Maire  

Nathalie LIOT 1
ère 

Adjointe  

Valérie FLOCH 2
ème

 Adjointe  

Nicolas PYZALSKI Conseiller Municipal  

Sylvain FABLET Conseiller municipal  

Aurélie BRILLAUD Conseillère Municipale  

THEIL Monique ép. POIZAT Conseillère municipale  

Patrick MICHAUD Conseiller municipal  

Evelyne THIMONNIER Conseillère municipale  

 



  

Observation n°374 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 17:51
Par Anonyme 

Observation:
quand je vois la hargne des contres ceci me fait peur donc je prefere resté anonyme bien qu'habitant puy du lac.ils n'ont que sa a faire
dans 20ans nous serons encore la je l'espere.ont pourrait a la vitesse que ces gens derailles voir ou ont en est.le progres n' a jamais
fait marche arriere.je suis pour les eoliennes
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Observation n°375 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 18:11
Par bayle sabrina 

 

Observation:
AVIS favorable .M le commissaire enquéteur . je suis étudiante à la rochelle mais je passe par puy du lac trés souvent . charmante
commune dont l'avenir est incertain tout comme notre avenir professionnel . nous les jeunes ne demandons qu'a travailler Cette
année pire que les autres avec le covid 19 difficile de trouver des petits emplois pour assurer nos études je veux mettre toutes les
chances de mon coté .Les éoliennes nous fourniront de l'énergie est de l'emploi ,
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Observation n°376 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 18:13
Par Bermoul Jean-Noel 

17380 Puy du lac

Observation:
Contre les éoliennes a Puy Du Lac
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Observation n°377 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 18:26
Par samain Philippe 
1 impasse de La Davière
17380 St Laurent de la Barrière

Observation:
Bonjour,
Je souhaite donner un avis défavorable à ce projet. Le nombre de projet éolien est trop important sur notre territoire et mérite que
l'on fasse un stop net.

Cordialement
Philippe Samain
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Observation n°378 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 18:28
Par Bermoul Matthis 

17380 Puy du lac

Observation:
Faisant partie de la jeunesse de Puy-Du-Lac et y ayant vécu toute ma vie, je ne comprends pas pourquoi ont même se poser la
question, évidemment je suis contre le projet éolienne pour Puy-Du-Lac.
Ce pour plusieurs raisons;

Tout d'abord cela défigurerait le paysage. Imaginez vous levez et voir en face de vous avoir un champs d'éoliennes remplaçant les
champs et nombreuses verdures. Quels afront!

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



  

Observation n°379 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 18:41
Par Gaudy Christine 

17380 Puy Du Lac

Observation:
Contre ce projet.
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Observation n°380 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 18:42
Par Bermoul Lenny 

17380 Puy du lac

Observation:
Contre ????????????????????????
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Observation n°381 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 18:57
Par Mercier Florentine 
12 LA SIRAYE
17380 PUY DU LAC

Observation:
Bonjour,
Je souhaite donner un avis défavorable à ce projet. Le nombre de projet éolien est trop important sur notre territoire .
Cordialement
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Observation n°382 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 19:05
Par Anonyme 

Observation:
Défavorable au projet éolien de Puy du Lac
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Observation n°383 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 19:10
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour,il y a quelques années nous avons été sollicité pour replanter des arbres dans la commune et maintenant l'ancien maire et ses
élus voudraient nous la mettre à l'envers avec les Éoliennes. C'est je viens mettre un avis défavorable à ce projet
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Observation n°384 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 19:11
Par Durand Isabelle 

 Rochefort

Observation:
Tout comme pour le projet Nord d implantation d éoliennes, j ai un avis défavorable pour ce projet. Ces paysages font partie de notre
patrimoine et ils vont être defigurés par d immenses constructions. D après l etude ces projets n auraient que peu d impacts....pour
qui ? pour les habitants qui ont choisi cet endroit pour sa tranquillité et ses espaces. Alors pourquoi la plupart d entre eux luttent ils
contre ce projet? il y a pourtant eu concertation et explications (2 reunions..). D après l etude, le risque pour la santé est quasi
nul....alors qu aucune etude epidemiologique n a été réalisée sur les infra sons. Les zones d implantations sont à proximité de la zone
Natura 2000....les oiseaux, les chiropteres et le reste de la faune ne circulent ils pas? Le developpement des nouvelles énergies doit
pouvoir se faire avec l adhésion des personnes qui vivent sur le territoire.
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Observation n°385 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 19:18
Par MINEAU FABRICE 
3 la Motte
17430 saint coutant le grand

Observation:
Monsieur le préfet,monsieur le commissaire enquêteur,
J'habite et je travaille sur la voisine de Saint coutant le grand,je suis contre le projet du parc eolien Puy laquois sud pour les raisons
suivantes:
  -pollution visuelle et sonore (implantation trop proche des maisons)
  -effet negatif des ondes sur la santè des hommes et des animaux
  -baisse de la valeur immobiliere de nos maisons.
cordialement
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Observation n°386 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 19:19
Par Anonyme 

Observation:
Avis défavorable

Éoliennes qui gâchent ce beau paysage sans parler des nuisances sonores et visuelles la nuit pour les habitants à proximité!
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Observation n°387 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 19:23
Par Breil Sylvain 

 

Observation:
Je suis natif de la région et la connais bien.
Après lecture des études et dossiers de présentation, il apparaît évident que ce projet est précipité.
Il sera difficile pour les porteurs du projet de se réfugier derrière l'argument de la subjectivité : l'impact visuel est discutable, certains
y voient un bel objet, d'autres une nuisance. Mais l'impact sonore est indéniable : les études ne sont pas truquées, l'exploitant indique
lui-même que les niveaux de bruits au niveau des habitations seront souvent supérieurs à la limite légale. La situation dépasse le
stade de la nuisance, le niveau de risque est supérieur à ce que pourrait ou devrait supporter un "homme bien fait". Donc les
éoliennes devront être bridées. C'est idiot.

La totalité des instances d'Etat directement concernées se sont prononcées contre le projet, ce groupe inclut les conseils municipaux
de tous les villages à portée sonore, et le désaccord envers ce projet rassemble Communautés de communes majeures et
Département.

Un territoire est avant tout un périmètre "visible", "sensible", et il est régi par une instance d'Etat, propriétaire des terres et maîtresse
de l'avenir des populations concernées.
Un projet énergétique engage les citoyens sur le long terme, les habitants sont en position de décider de la distribution d'une
"ceinture ailée" le long de la côte. Il y en a déjà bon nombre dans ce secteur. Les biologistes mentionnent des dégâts sur la faune déjà
nettement visibles. Il y a, comme chaque fois lorsque les sociétés concentrent leurs efforts sur une zone, un risque énorme de vider la
région de ses espèces endémiques, et de laisser champs-libre aux invasives.

Toute personne ayant occupé des responsabilités saura que lorsque la bride est lâchée, on ne combat plus une nature vidée de ses
équilibres.
Le coût financier de ce genre de négligence est... illimité.

Pour enfin donner un avis qui n'engage que moi, je trouve qu'il y a bien d'autres façons de se rendre impopulaire, et que les recours
en justice pourraient créer un bourbier dans lequel les opposants, peut-être plus nombreux qu'aujourd'hui à cet instant, aussi bien que
les porteurs du projet ne parviendront même plus à s'extraire de leurs champs et seraient contraints à l'immobilité devant l'avancée
des grues.
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Observation n°388 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 19:39
Par Seureau Eric 
8 rue des roberts
17380 Tonnay boutonne

Observation:
Bonjour defavorable et contre ces deux projets nord sud a Puy du lac trop de concentration d’éoliennes sur le secteur boutonnais ou
il y fait bon vivre en ce moment. Le département de la Charente maritime est assez vaste pour en implanter ailleurs, je pense que
l’on a largement notre quota dans notre secteur . Je soutiens donc nos élus de PUY DU PAC contre ce projet
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Observation n°389 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 19:39
Par Coudreau Gérard 
3 Chemin des peupliers, la grange du verseur
17700 Surgeres

Observation:
Je ne suis pas contre les énergies renouvelables mais une trop forte concentration d'éoliennes dans notre région defigure notre
campagne. Je suis pour une meilleure répartition des éoliennes sur le territoire français et loin des habitations. Il y a suffisamment de
désert dans les campagnes pour ne pas gêner les riverains. Enfin les matériaux utilisés pour fabriquer les éoliennes ne sont pas
recyclable donc pas si écologiques que cela. Conclusion je suis contre l'implantation des éoliennes à puy du lac et les environs et en
plus elles sont dans une zone protégée vallée de la boutonne.
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Observation n°390 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 20:06
Par Renaudeau Frederic 

 Rochefort

Observation:
Bonjour, je suis défavorable à l'installation des éoliennes dans la zone de Puy du Lac.
En effet quid du devenir des biotopes naturels bien mis à mal par les nuisances engendrées par l'implantation de ces éoliennes?
Comment peut on brandir l'intérêt écologique alors que l'on vient à dégrader la faune et la flore? Comment peut on decider de ces
implantations sous couvert de la mise en place d'energies renouvelables alors que les conséquences sur l'environnement sont
désastreuses? Quels sont les effets à long termes, ne sont-ils pas plus désastreux pour les environnements et kes habitants que
vraiment énoncés? . Comment peut on parler d'enjeu sociétal et d'amélioration des conditions de vie si les personnes de cette société
ne sont ni écoutées ni associées à ces implantations? Et Il serait bon de réellement prendre le temps pour la réalisation d'études
approfondies et surtout d'écouter ceux qui sont réellement concernés par ces constructions.
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Observation n°391 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 20:08
Par Pechereau Guy 

 

Observation:
Bonjour,
Je suis contre l'implantation des éoliennes pour sauvegarder le paysage:
- cela va entraîner une désaffection du tourisme
- cela va menacer les espèces d'oiseaux, les rapaces notamment ainsi que la faune et les chauves-souris.
- cela entraîne des nuisances sonores qui vont agir sur l'aspect sanitaire des hommes.
- aucune concertation demogratique concernant ce projet.
La non réélection du maire confirme que les habitants concernés ont manifesté leur refus de ce projet à 70%.
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Observation n°392 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 20:12
Par MADEUX SAMUEL 
3 lotissement les Varennes - Vandré
17700 LA DEVISE

Observation:
Arrêtons de dénaturer nos paysages ruraux pour y implanter ces monstres qui ont des impacts négatifs sur la santé, le respect des
lieux de vie et des sites classés qui font le charme de notre ruralité où il fait bon à vivre.
Avis défavorable
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Observation n°393 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 20:21
Par Anonyme 

Observation:
Opposée à l'installation d'éoliennes dans cette campagne, dans une zone Natura 2000 abritant une faune et une flore très riche, mais
SURTOUT un bourg et des hameaux où il fait bon vivre, où règne le calme et la sérénité (très recherchés par les citadins en mal de
verdure.

NON AUX EOLIENNES A PUY-DU-LAC !
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Observation n°394 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 20:26
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour
Je viens,par ce message,me positionné favorablement, pour ces projets éoliens, à puy du lac.
Nous avons besoins de cette énergie renouvelable .

C'est l'avenir,
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Observation n°395 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 20:31
Par Anonyme 

Observation:
Actuellement nous sommes seulement à 30% de projets éoliens,réalisés, ce n'est pas assez.
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Observation n°396 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 20:37
Par Quelinpetit Nathalie 
La Piaugère
17700 Vandré

Observation:
Il y a maintenant beaucoup trop d’éoliennes dans notre entourage (même si je cautionne cette énergie non polluante). Il faut mieux
les répartir sur le territoire pour qu’elles ne le défigurent pas et ne détournent pas les citoyens vers les énergies polluantes .
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Observation n°397 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 20:38
Par DROIN Fabrice 
4 Les Loges
17380 Puy du Lac

Observation:
Bonjour,

AVIS DEFAVORABLE à ce projet anti démocratique, anti patrimoine, anti santé et bien être pour les humains et l'ensemble des
animaux qui y vivent. Tout cela à coté d'une zone classée (frontière bien entendu inconnue de la faune)

Vous ne pouvez pas accepter ce projet quand on voit que la majorité de la population refuse catégoriquement ce projet (qui je le
rappelle n'en est pas un quand on prend la définition littéral d'un projet).

De plus des articles, avis apparaissent tous les jours sur la technologie des éoliennes:
- emprunte carbone désastreuse car la majorité des composants ne proviennent pas de France,
- bétonnage,
- retraitement en fin de vie (démantèlement ==> peu de chose n'est réutilisable / recyclable)
- rendement plus que médiocre (encore aujourd'hui, celles déjà en place ne tournaient pas toutes??)
- impact irréversible sur la biodiversité
- impact économique pour le village et tous ceux qui ont investit
- impact sur la santé humaine et animale
- impact sur l'environnement "campagnard" de notre village pour lequel la majorité de la population est venu s'installer
- impact sur le patrimoine

Qu'attendez vous pour dire non ???? On ne comprendra pas si vous le validez.

Merci pour votre attention et prise en compte
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Observation n°398 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 20:42
Par gireaud valentine 

 

Observation:
étudiante en nouvelles énergie je donne à AVIS FAVORABLE A PUY DU LAC

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



  

Observation n°399 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 20:52
Par DEMAYE EMMA 

 

Observation:
étudiante à la rochelle , je suis trés touchée à la lecture de certain propos " contre les éoliennes " tels que moche, dénaturisation du
site , destruction de la faune de la flore, bruyant, non respect des puy -laquois .Comment tenir de tels propos alors que ces gens là on
déjà une situation bien assise , ils veulent leur tranquilité , leur bien étre chez eux et en méme temps profite bien des autres , des
atouts des villes pour leurs distractions et leurs petits besoins . Comment faire pour travailler si on les écoutaient ,? Que sera notre
avenir avec eux ,aucune proposition ne nous est présentée . Monsieur le commissaire enquéteur veuillez prendre ma requéte en
considération AVIS FAVORABLE
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Observation n°400 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 21:13
Par Lorgeoux Stéphane 
5,Puy Chenin
17380 Puy -Du-Lac

Observation:
Mr Le Commissaire enquêteur,
J’habite Puy-du-lac depuis bientôt 20 ans. C’est le calme du village, mais aussi ma passion pour l’environnement qui m’ont incité à
venir vivre ici. J’ai vu les premières éoliennes s’installer à St Crépin. Je trouvais sympathique d’habiter une région qui s’implique
dans les énergies renouvelables. Puis j’en ai vu d’autres pousser tout autour, modifiant alors ma vision de ces machines de plus en
plus gigantesques.
Lorsqu’à une réunion publique, j’ai appris l’existence de ce projet (qui n’était pas mentionnée sur l’invitation et qui a été cachée à
la population pendant plus d’un an), je me suis senti méprisé. L’absence de concertation publique (et le refus d’en faire une) n’a
fait que renforcer ce sentiment.

Mes recherches sur la pertinence de l’éolien ont rapidement fait vaciller mes croyances. Derrière leur étiquette écologique se
cachent de considérables enjeux financiers, mais peu de choses très pertinentes en terme d’énergie « propre ».

C’est quand j’ai vu l’implantation géographique envisagée que la peur s’est installée : 8 éoliennes…dans nos jardins !!! La plus
éloignée des maisons doit se situer à moins de 900m !
Alors, Mr Le commissaire enquêteur :
-Vais-je devoir vivre à la lisière de ces machines, installées « sur la place du village » entre les hameaux qui composent notre
commune ?
-Comment vais-je pouvoir me promener dans la nature quand je n’aurai pour seule vision cette zone industrielle de 150m (au
moins…) de haut ?
-Vais-je devoir subir ces bruits incessants, jour et nuit ? Suis-je donc condamné à vivre fenêtres fermées en été ?
-Suis-je aussi condamné à subir les clignotements incessants, avec 4 éoliennes à moins de 900m de chez moi ?
-Vais-je devoir accepter l’idées qu’elles vont peut-être insidieusement me détruire, avec les infrasons qu’elles émettent ?
-Vais-je devoir me résoudre à vivre dans un village de discorde ? Cela pendant 40 ans au moins ? 40 ans durant lesquelles les
tensions entre ceux qui encaissent les nuisances et ceux qui encaissent l’argent ne pourront s’estomper !
-Vais-je devoir vivre dans un village mortifère pour bien des animaux, fuit par le tourisme, dénaturant notre patrimoine historique ?
Vais-je être contraint de fuir et vendre ma maison…invendable ?
Mr Le commissaire, comment pourrai-je soutenir un tel projet ???
Je dis non, non et non, au projet éolien Sud à Puy-Du-Lac !
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Observation n°401 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 21:26
Par brisset jerome 
6 chemin de pellegrue
17400 asnieres la giraud

Observation:
Ces quelques mots pour vous signaler à quel point je suis contre l ' implantation de cette nouvelle centrale éolienne sur la commune
de Puy du Lac . Autour de la ville de St Jean d Angely , les parcs éoliens poussent comme des champignons avec toutes les
nuisances qui vont avec : Le bruit ( à chaque fois qu' il y a du vent ) car pas de vent égale pas de production . La vue : nos paysages
sont défigurés ! Le rendement minable de ces machines ! et enfin le démantèlement avec des pales in recyclables qui finiront
probablement comme les pales allemandes sur des cargos pour être enterrées dans des décharges africaines ! ça c ' est vraiment
écologique ! de qui se moque t ' on ? Tout le monde a bien compris : c' est une histoire financière pour engraisser les promoteurs .
STOP aux éoliennes

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



  

Observation n°402 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 21:35
Par Anonyme 

Observation:
Avis défavorable
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Observation n°403 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 21:44
Par Anonyme 

Observation:
Stop à l'éolien !
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Observation n°404 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 21:44
Par Pequin Muriel 
75 rue de la Chanterie
86000 Poitiers

Observation:
Pourquoi toujours vouloir produire plus d'énergie, soit disant propre ?
N'y a t-il pas d'abord quelque chose à faire au niveau de notre consommation ?
Pensez-vous aux chauves-souris, qui sont nombreuses aux alentours des projets, et dont une grande partie des espèces est en voie de
disparition sur notre planète ?
Les chauves-souris entrent en collision avec les pales ou sont victimes de la surpression occasionnée par le passage des pales devant
le mas.

Pour les chauves-souris : non à l'implantation de ces éoliennes !
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Observation n°405 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 22:01
Par Lambert Gilbert 
5, rue de l'Abreuvoir
17380 Tonnay Boutonne

Observation:
Professeur agrégé de physique en retraite, j'ai une attention particulière pour la protection de l'environnement ; c'est pourquoi je me
suis réjouis de voir se créer un parc éolien à Saint Crépin.
Celles se trouvant entre Mazeray et Les Nouillers ne m'ont pas choqué non plus car, pour moi, cela reste un mode de production
d'énergie assez écologique même si des nuisances ont été mises en évidence (infrasons, brouillage des ondes radio et télé, impact sur
les oiseaux endémiques et migrateurs et sur les chauve souris).
Cependant ce projet Sud me semble être une aberration pour plusieurs raisons :
Son altitude : à part les éoliennes du bord de mer, les éoliennes terrestres sont toujours placées sur des collines pour un maximum
d'exposition. Ici elles se trouvent à une altitude d'environ 5 à 6 m du niveau de la mer.
Sa situation dans le village : la proximité de nombreux hameaux montre que cette implantation a été faite sans tenir compte des
nuisances précitées.
Sa situation dans la vallée de la Boutonne : habitant au bord de la Boutonne, je peux attester que, non seulement cette vallée est un
lieu de nidification et donc de déplacement d'oiseaux tels que cigognes, hérons, canards, chouettes ou hiboux mais qu'elle est aussi
un couloir de passage de nombreux vol de migrateurs ; où est l'écologie dans ce projet ?
C'est pourquoi je demande à Monsieur le Commissaire Enquêteur de donner un avis défavorable à ce projet Sud.
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Observation n°406 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 22:09
Par MINEAU christelle 
3 la Motte
17430 saint coutant le grand

Observation:
M.Le préfet,M.Le commissaire enquêteur,
Je suis contre le projet éolien SUD (comme le NORD)sur la commune de Puy Du Lac.
Habitante sur la commune voisine de Saint Coutant Le Grand,je trouve inadmissible que l'on puisse implanter un tel
projet(inesthétique)dans notre belle campagne!Sans compter sur les nuisances sonores pour nous,être humains mais aussi pour les
animaux!Nous avons la chance de vivre parmi les cicognes,leschevreuils,les oiseaux...Alors laissons notre nature tranquille!
Bien respectueusement.
M.Mineau Christelle
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Observation n°407 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 22:33
Par GUESSARD WILFRIED 
7 LA GARENNE
17380 PUY DU LAC

Observation:
Le projet éolien du parc sud de Puy Du Lac ne me convient pas du tout et je suis défavorable pour les raisons suivantes :

* Le paysage qui va être défiguré par des éoliennes de 150m de haut.
* La nuisance que les éoliennes peuvent créer sur la biodiversité notamment des chauves-souris
  qui sont une espèce protégées et très présentes sur la commune de Puy Du Lac.
* La nuisance sonore des pales et de la rotation de l'éolienne.
* La dévaluation du prix de vente que cela va causer à nos maisons.
* Beaucoup d'études montrent que les éoliennes sont très nocives sur la santé et le sommeil
  en raison des infrasons émis par celles-ci.

J'estime que nous habitons en campagne pour avoir une vie calme et paisible et non avec une pollution visuelle, sonore, physique et
psychologique.
" si on veut tout cela, on va vivre dans une grande ville et cela n'a pas était mon choix!!! "
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Observation n°408 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 22:45
Par SIMAN éric 
10 la ragoterie
17380 PUY DU LAC

Observation:
Monsieur le Commissaire enquêteur,
Monsieur le préfet,
Ma première interrogation est : pourquoi ce projet est proposé en deux ( Nord et Sud ) ?
C'est bien la preuve que cette société souhaite brouiller un peu plus les choses !!!
La stratégie est bien de pouvoir passer au moins un des deux projets Nord ou Sud ! La population répondant à l' enquête publique a
tendance à répondre une seule fois , pour la première , le Sud !!
Le dossier concernant l'enquête publique est impossible à comprendre de part son volume et sa complexité. personne n'osant lire ou
feuilleter ce monticule d'informations.
Comment déceler le vrai du faux ?
Les habitants ont étés clairs en signant une pétition contre ce projet de 8 éoliennes à Puy-du-lac, 70% contre. Les élections
municipales en sont une preuve supplémentaires !
Notre commune est constituée de 20 hameaux qui vont se retrouver encerclés par ces éoliennes, chacun des habitants sera obligé de
passer sous ces montres d'acier au quotidien pour partir au travail, faire les courses ou bien aller se promener!! C e n'est pas possible
!
Sans parler de la pollution visuelle acoustique environnementale écologique etc...
Notre ancien maire ( Mr Pilet ) n'a jamais dit clairement les choses à l'ensemble de son équipe et administrés, il a dissimulé la vérité
peut être poussé par ces promoteurs prêts à tout pour placer leurs projets tellement rentables !! A ce jour , la population se trouve
divisée par ce sujet et les coups bas sont nombreux envers les anti éoliens ( destruction de leurs slogans, gestes vulgaires de certains
envers notre convoi ...) J'ose espérer que tout ceci ne va pas aller au delà, sans quoi Monsieur le Commissaire enquêteur, Monsieur
le Préfet, vous seriez en parti responsables si vous pensiez émettre un avis favorable à ces projets .
Je vous demande avec insistance de prononcer un avis défavorable à ces 2 projets éoliens sur notre paisible commune de Puy-du-
Lac.
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Observation n°409 

Déposée le 12 Octobre 2020 à 23:46
Par Méchin Christian 
Le Logis du Fresne
17380 Puy du Lac

Observation:
Monsieur le Commissaire enquêteur,
Je vous remercie de bien vouloir prendre en compte les éléments en pièce jointe.

Cordialement
Monsieur Christian MECHIN

1 document joint.
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Monsieur le Commissaire enquêteur,   

Dans le cadre de l’enquête publique portant sur le projet d'implantation de quatre 

aérogénérateurs et deux postes de livraison du PARC ÉOLIEN PUY LAQUOIS SUD sur 

la commune de PUY-DU-LAC, je vous prie de recevoir mon avis et de le notifier. 

Je suis habitant de Puy du Lac, depuis plusieurs années, Artiste, Compositeur Membre de la SACEM, 

Chef d’orchestre, férue de pédagogie musicale et Directeur d’un Conservatoire à rayonnement 

intercommunal sur un territoire voisin.  Notre venue avec ma famille a été motivée par le cadre 

naturel exceptionnel et le désir de rénover un bien patrimonial à Puy du Lac : « Le Logis du Fresne ». 

Une activité gite avec une pension de famille équine a permis de faire découvrir notre site à de très 

nombreuses personnes depuis toutes ces années, et a même susciter des désirs d’installation pour 

certains, mais très vite découragé par le projet éolien en cours.  

Si ces 2 projets démesurés venaient à se réaliser ce serait couper court à la possibilité de 

développement de la commune, en la privant de son attractivité, pendant une bonne quarantaine 

d’années, comme hélas dans de nombreuses communes de la région connotées « milieu rural » avec 

le cliché qui va avec. A noter qu’aucune éolienne n’a été construite à ce jour en centre-ville de La 

Rochelle où le vent est pourtant encore plus dominant, le port des Minimes n’est-il pas un lieu de 

prédilection. 

Vous l’aurez bien compris je suis manifestement opposé à ces deux projets éoliens insensés sur 

notre commune de Puy du Lac.  

Je suis conscient de l’enjeu qui consiste à freiner le changement climatique amorcé, lié à l’activité 

humaine. La recherche de production renouvelable est louable, mais pas à n’importe quel prix 

l’éolien est une fausse bonne idée qui ne remplit pas les promesses escomptées et génère d’autres 

problèmes. L’analyse d’études portée par des experts reconnus et non par une société chargée 

d’implanter des éoliennes (démarche commerciale avec les outils de communication) fait très 

nettement apparaitre que ce mode de production est très loin d’atteindre les chiffres escomptés, les 

courbes de production font apparaitre un déficit notable lié à l’Intermittence du vent pour 

compenser le manque de production l’énergie fossile est nécessaire avec le charbon, le gaz.  En 

Allemagne on assiste à un désastre écologique sans précédent (vu personnellement sur site où on 

exproprie les habitants des petites villes,  pour tout détruire et ne pas freiner l’extraction du charbon 

à ciel ouvert en sacrifiant les nappes phréatiques au passage ) 

https://www.arte.tv/fr/videos/075226-010-A/dezoom-allemagne-exploiter-du-charbon-a-ciel-

ouvert/, pour avoir pris peur sans fondement de l’énergie nucléaire,  alors que l’utilisation de 

pesticides et autres,  est beaucoup plus dangereuse pour la planète. La rentabilité de la production 

éolienne est quasiment nulle et génère plus de pollution qu’elle est censée en limiter, ne nous 

voilons pas la face !  

 

 Dans l’incapacité de recycler les pales, elles sont vouées à être enterrées ; un désastre 

écologique, à venir ; Encore une fois la politique de l’autruche ou comment se donner bonne 

conscience. Même problématique que la voiture électrique, polluons le reste de la planète 

pour se donner l’illusion de la sauver à l’autre bout, la publicité sait y faire à coup avec des  

primes à la clef. 

Nota : L’analyse du cycle de vie (ACV) prend en compte les impacts écologiques de l’extraction des 
matières premières de l’utilisation au recyclage et au retraitement en les rapportant à un coût en 
équivalent CO2 par kilowattheure produit (g CO2 eq/kWh). Selon une étude de l’Ademe de 2015, le 
taux d’émission pour une éolienne terrestre est de 12,7 g CO2 eq/kWh, ce qui place l’éolien en 
troisième position derrière l’hydraulique (6 g) et le nucléaire. (Le budget sur l’éolien n’aurait-il pas 

https://www.arte.tv/fr/videos/075226-010-A/dezoom-allemagne-exploiter-du-charbon-a-ciel-ouvert/,
https://www.arte.tv/fr/videos/075226-010-A/dezoom-allemagne-exploiter-du-charbon-a-ciel-ouvert/,


mieux été utilisé au financement de la recherche pour la mise au point de la fission nucléaire beaucoup 
plus efficace, sans déchet avec moins d’espace sacrifié. D’ailleurs à quand un porte avion ou un sous-
marin propulsé par des éoliennes ! (La fission nucléaire est l'éclatement d'un noyau instable en deux 
noyaux plus légers et quelques particules élémentaires. Cet éclatement s'accompagne d'un 
dégagement de chaleur, c'est à dire d'énergie. La fission dégage une énergie gigantesque. 1 gramme 
d'uranium 235 libère ainsi autant d'énergie que la combustion de plusieurs tonnes de charbon.) 
 

 Ne sachant pas stocker l’énergie l’Allemagne, le Danemark comme d’autres pays en font les 

frais. Pour espérer une petite amélioration de productivité on augmente la taille de ces 

machines qui défigurent tous nos paysages dans les proportions et avec tous les impacts sur 

la santé que l’on minimise mais qui sont bien réels, On a même oublié de modifier les 

distances (500m) ce qui engendre des tensions de plus en plus insoutenables. Implantation 

très rapprochée des nuisances assurées : ondes, bruit, effet stroboscopique…  

Pour info : Des études de la Nasa, prouvent que les éoliennes émettent des infrasons, qui ne sont pas 

audibles à l'oreille humaine mais qui ont un impact sur la santé. Un biologiste allemand vient d'écrire 

un livre sur les impacts moléculaires que peuvent avoir les infrasons. Et puis l'association des 

médecins de famille canadiens a développé et expliqué pourquoi il pouvait y avoir des problèmes de 

santé, liés à l’électricité sale, l'électricité tellurique, les ondes stroboscopiques et enfin les infrasons. 

C'est un cocktail détonnant pour la santé. C'est un cocktail détonnant pour la santé. On peut 

imaginer le potentiel scandale sanitaire dans les années qui viennent. Et c'est d'ailleurs la raison pour 

laquelle la Pologne vient d’arrêter sa politique éolienne". 

 Les infrasons, ou ondes acoustiques infrasonores, se propagent longitudinalement à la 

vitesse locale du son (c0 ≈ 340 m.s−1 à 288 K). Elles peuvent se propager sur de grandes 

distances par réflexions multiples sur les différentes couches de l’atmosphère et au sol. Les 

faibles niveaux d’infrasons présents dans l’air qui proviennent des éoliennes, entre 1 et 2 Hz, 

ont des impacts directs sur le système vestibulaire. 2. Les faibles niveaux d’infrasons présents 

dans l’air qui proviennent des éoliennes, entre 4 et 8 Hz, pénètrent dans les poumons par la 

bouche et font vibrer le diaphragme, lequel transmet les vibrations aux viscères, ou aux 

organes internes du corps. L’effet combiné de ces fréquences d’infrasons envoie de 

l’information qui sème la confusion chez les détecteurs de position et de mouvement du 

corps, ce qui provoque un éventail de symptômes perturbateurs. Les symptômes allégués 

concernent : troubles du sommeil, maux de tête, vertiges, acouphènes Pour info les infrasons 

sont maintenant utilisés comme armes de guerre ou de maintien de l'ordre. Dans les 

rapports on parle DBA et non en DB en s’attachant au bruit des pâles passant devant le mat 

et en occultant les infra sons.  En tant que musicien j’y suis très sensible, d’ailleurs si vous 

vous penchez sur les grands orgues, certains tuyaux proches de 30hertz inaudibles ont pour 

vocation de mettre en vibration l’auditeur mais cela dure le temps d’une œuvre musicale 

mais pas d’une vie « d’éolien ». C’est le principe des caissons d'infrabasse (20hertz) pour 

mettre en vibration les jeunes dans les boites de nuit ou dans les raves Party. 

Le mouvement de rotation des pales, a un impact sur la propagation des ondes émises. Les plus touchés 
sont les instruments de mesure de Météo France, mais surtout les radars de l’Aviation civile et de 
l’armée. L’armée entretient jalousement ses prérogatives de « sécurité intérieure » sur une partie 
importante des espaces aériens du pays. Voici qu’on apprenait début novembre qu’un projet de décret 
porterait les zones d’exclusion de l’espace aérien des radars militaires de 30 à 70 km. 
Il y a de nombreuses études scientifiques :  

- Des études de la Nasa, qui prouvent que les éoliennes émettent des infrasons, qui ne sont pas 

audibles à l'oreille humaine mais qui ont un impact sur la santé. Un biologiste allemand vient 

d'écrire un livre sur les impacts moléculaires que peuvent avoir les infrasons. Et puis 

https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/physique-particule-elementaire-12442/
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l'association des médecins de famille canadiens a développé et expliqué pourquoi il pouvait y 

avoir des problèmes de santé, liés à l’électricité sale, l'électricité tellurique, les ondes 

stroboscopiques et enfin les infrasons.  

 

 Autre problème : « l’effet stroboscopique ». Il s’agit de l’effet produit par l’ombre des pales 

d’éoliennes à chaque passage régulier devant le soleil. Un effet d’alternance rapide de 

lumière et d’ombre qui selon certains entrainerait un effet « épileptique, des nausées ou des 

malaises ». Là encore, les cas concernent des personnes souffrant déjà de sensibilité à 

l’épilepsie, l’éolienne ne venant que renforcer une sensibilité déjà présente. Dommage le 

soleil couchant très actif donne directement sur la façade du Logis, un festival de zébrures 

assuré (jour nuit, jour nuit) avec E5 et E6  

 

 La rentabilité non démontrée est surtout désavouée  

Quand on va dans la campagne, on voit bien que les éoliennes ne fonctionnent pas tout le 

temps. Elles sont, par essence, intermittentes. C'est ce qu'on appelle l'intermittence du vent. 

Et pour compenser, lorsque les éoliennes ne fonctionnent pas, on est obligé d'utiliser des 

énergies fossiles : pétrole, gaz et beaucoup plus grave, en Allemagne, le lignite c'est à dire le 

charbon (vu de mes propres yeux avec des villages évacués pour que les machines qui 

dévorent le sol ne s’arrêtent jamais, sans parler des nappes phréatiques qui disparaissent, 

Merci pour les gaz à effet de serre, une erreur dans « le casting ». C'est la raison pour 

laquelle, en Allemagne, malgré 500 milliards d'euros dépensés, l'Allemagne n'a pas réussi a 

baisser ses gaz à effet de serre et est en train d’arrêter d'installer des éoliennes. Il y en a eu 

seulement 35 au premier semestre 2019". 

 

 Le dossier de consultation. 

 En parcourant le dossier très dense (pire qu’un contrat d’assurance) on trouve des 

arguments orientés du style avec le nucléaire on est tributaire de l’étranger pour 

l’uranium, en occultant le besoin en terre rare pour les éoliennes qui viennent de Chine.  

Mais il y a la question des « terres rares ». Derrière cette appellation commune se cachent 17 
métaux (néodyme, dysprosium, praséodyme…), « essentiellement des sous-produits de 
l’industrie minière, rares parce qu’ils sont plus difficiles à extraire et non sans danger sur la 
santé des chinois. 

 

 Les échelles des éoliennes sur les documents ont été tronquées pour ne pas affoler la 

population, en parcourant l’excellent film, la réalité est tout autre : 

https://www.facebook.com/bienvivreapuydulac/videos/2657310454582708 

Pourquoi s’efforcer d’enterrer les lignes électriques pour ensuite défigurer la nature avec des 

machines démesurées qui polluent de très loin nos paysages. Le phénomène d’écrasement à 

500 m sera d’un effet surréaliste, imaginez un clocher de 30m contre 150m et plus. (David et 

Goliath) 

 

 On veut nous rassurer sur le raccordement sans s’étendre car pas de leur responsabilité, (ce 

qui n’est pas très engageant dans le vente du produit. Un projet comme celui-ci est un tout il 

me semble, une éolienne non raccordée ne présente pas un intérêt particulier) 

 

 Des recommandations des hautes autorités pas assez prises en compte ou par seulement 

par « ricochet »  

 Le ministère de l’environnement souligne « une forte sensibilité paysagère avec une 

proximité site importants ; 10km de l’Abbaye de St Jean d’Y sans oublier la Vallée de la 

https://www.facebook.com/bienvivreapuydulac/videos/2657310454582708


Boutonne qui requiert une vigilance particulière pour éviter les interactions visuelles et 

dévalorisantes, le lieu doit être valorisé » ce n’est pas gagné avec des éoliennes ! La 

Proximité de Natura 2000 nécessite une prise en compte très renforcée du projet. 

17_ECHEVERIA_Vol 4.2_Etude d'Impact_Partie5.pdf p 484 annexes. Réflexion : Pourquoi 

obliger un particulier sur le choix d’un coloris de peinture de son portillon proche d’un 

site alors que cette règle ne s’applique pas aux éoliennes ? 

 

 L’inventaire de l’avifaune a permis de mettre en évidence la présence de 78 espèces 

d’oiseaux sur le site d’étude de Puy-du-lac ; oiseaux et chiroptères.  

La Biodiversité est un des domaines où les effets des éoliennes ne font plus aucun doute. Oui, les 

éoliennes ont un impact sur la mortalité des oiseaux et des chauves-souris. 

L’implantation des éoliennes dans ou à proximité des ZPS (Natura 2000) génère la plus grande 

mortalité. La mortalité directe due aux éoliennes est au moins deux fois plus importante dans les 

parcs situés à moins de 1 000 m des Zones de Protection Spéciale (zones Natura 2000 au titre de la 

Directive Oiseaux) et elle y affecte bien plus qu’ailleurs les espèces patrimoniales. 

Il est dit pour rassurer que les éoliennes seraient bridées si à des périodes le taux de mortalité de la 
faune était conséquent. Ce qui implique que certaines éoliennes auraient une production encore 
moindre que moindre et que ce n’est pas important en soi, cela me pose question sur la gestion 
financière de tels projets. Alors l’objectif rentabilité ne serait pas un objectif ? Qui vérifiera le bridage 
réel de l’éolienne ? on nous vend quoi ? 

 La DRAC à travers la Base Patriache met en avant des éléments patrimoniaux importants 

de l’époque de l’âge du fer et du bronze, de l’époque Gallo-romaine, du moyen-âge. P 

489 

En ce qui concerne « Logis du Fresne » dont je suis propriétaire il est fait référence à un port et à 

une occupation l’époque Gallo-Romaine. La rénovation de ce patrimoine puylaquois sur mes 

finances personnelles se trouve anéantie avec ce projet éolien au même titre que le château de la 

Grêve et d’autres sites encore. Le patrimoine à Puy du Lac a été assez bafoué par certains habitants 

par le passé avec notamment la destruction d’une chapelle historique sur le Logis de Fresne (cf plan 

1838), dans les années 60, en toute impunité (c’était une autre époque !). Puissions-nous stopper là, 

le vandalisme patrimonial qui n’est pas la plus belle image de l’humanité.  

 

 

   

Ici la chapelle figure sur le relevé du logis du Fresne, extrait du plan cadastral 

napoléonien, 1838 bâti bien avant pourtant ! Egalement un Patrimoine à 

préserver : Existence d’un souterrain 

 

La Chapelle 



http://www.valsdesaintonge-

sig.org/data/data/document/patrimoine/puy_du_lac/IA17039470_fiche.html 

 Les Puylaquois deviendront-ils des Puy laquais ? 

Il est mis régulièrement en avant l’apport financier immédiat pour la commune, mais en bradant la 

commune ainsi on lui prive de son propre développement en « cassant son attractivité » les gites le 

tourisme, son attrait nature, en l’enfermant dans « une usine d’éoliennes » Ce n’est pas très 

compatible tout cela ! Les habitants en ont-ils conscience ? Et on signe pour 40 ans 

 Qui prendra en charge la dévalorisation des biens de chaque Puy Laquois . Véolia a- t- il 

intégré ce coût causé par le préjudice porté par cette implantation ?  A moins que les 

particuliers qui accueilleront les éoliennes prendront à leur charge le préjudice. Sûrement 

que des jurisprudences se multiplieront et donneront gain de cause prochainement. 

 

 Quid du démantèlement des éoliennes 

L’impact du béton n’est pas moindre dans le sol, le détruire n’est pas chose aisée. Le mur de l’atlantique 

en une autre époque et idéologie a laissé un patrimoine dont on se serait bien passé sur nos plages. La 

destruction en est impossible. Enfin, la durée de vie et le recyclage des matériaux sont également à 

prendre en compte, comme pour tout système de production d’énergie. La durée de vie est d’environ 20 

ans, ce qui signifie qu’après cette période, il faut remplacer des pièces ou l’éolienne entière. Qui prend 

le relais des éoliennes à l’abandon, d’autres pays nous montrent un avenir peu réjouissant, ferons-nous 

mieux que les States ! (14 000 éoliennes abandonnées) 

 

 

 

. 

 

 

http://www.valsdesaintonge-sig.org/data/data/document/patrimoine/puy_du_lac/IA17039470_fiche.html
http://www.valsdesaintonge-sig.org/data/data/document/patrimoine/puy_du_lac/IA17039470_fiche.html


Conclusion 

C’est un comble ; Les éoliennes produisent une énergie verte, mais cela signifie-t-il pour autant 
qu'elles n'ont pas d'impact sur leur environnement ? Une nouvelle étude satellitaire démontre que 
les grandes fermes éoliennes peuvent provoquer un réchauffement local ou régional des 
températures au niveau du sol. Ce phénomène doit maintenant être mieux compris. 
"En tout cas ce qui est sûr c'est que l'éolienne aujourd'hui est un symbole de pollution, puisque rien 

que les éléments qui composent l'éolienne (les terres rares, les fibres de carbone) ne sont pas 

recyclables et sont extrêmement polluants. Pour les fibres de carbone, si on les incinère, ça créé des 

cancers. Pour les terres rares, leur mode d'extraction est extrêmement polluant en Chine, notamment 

avec des leucémies et des déchets radioactifs. Dans notre pays, on veut mettre en place quelque 

chose d'écologique mais pour le mettre en place, c'est impactant sur la nature et sur les écosystèmes. 

Et cette image vertueuse qu'on a essayé de nous vendre pendant des années ne l'est pas du tout.  

Un changement de comportement contraint sera la clef, l’énergie ayant ses propres limites.  Il 

faudra adapter nos modes de vie de consommation pour notre survie et celle des générations 

futures, la société après Covid saura-t-elle apporter cette sagesse ! Puy du Lac peut relever ce défi. 

 

 

Pour rappel les atouts et enjeux de Puy du Lac: 

- Son potentiel Nature et sa Biodiversité très appréciés par un public en quête d’espace vital protégé,  

- Son attractivité pour les chasseurs, les pêcheurs avec la Boutonne 

- La présence de plusieurs variétés de chauves-souris qui ont séduit la population au point de labéliser Puy 

du Lac, 1er village refuge de chauve-souris de France. Chiroptères qui permettent de vivre 

harmonieusement en ces terres de marais, (les bases de la biodiversité) 

- Son patrimoine bâti son église déjà bien mal traitée avec son cimetière coupé par une départementale 

en dépit des défunts, son Château de la Greve, Le Logis du Fresne, les communes avoisinantes avec 

notamment le Logis du Péré sans oublier Tonnay Boutonne, la ville centre. 

- Mais aussi la Culture avec le spectacle du Quart d’écu, mais également des propositions portées par 

plusieurs particuliers engagés dans une démarche culturelle et un désir réel de partager la culture en 

milieu rural, souvent sur des fonds privés. 

- Une population jeune et croissante avec une nécessité politique forte de construire ensemble un avenir 

sur des bases novatrices pour accompagner le jeune public. 

- Le non-sens le plus complet : Le village est éclaté en plusieurs hameaux, il va se retrouver installé au 

milieu d’une forêt d’éoliennes en stoppant net son développement bâti, voir même obligeant la population 

à s’expatrier. L’activité touristique va être stoppée net ; qui louera un gite au pied d’une éolienne ! Le coup 

est dur pour ceux qui ont cru et investi pour faire bouger tout cela, tout ça pour en arriver là. 

- La paix sociale à Puy du Lac ou comment faire cohabiter une minorité de bénéficiaires locaux aux 

revenus éoliens, acquis aux dépends des autres habitants ? : l’Académie de médecine dans un rapport 

intitulé le « syndrome des éoliennes » décrit l’ensemble de « facteurs psychologiques » qui contribuent 

fortement à susciter des sentiments de contrariété, d’insatisfaction voire de révolte ». 

 

 

https://www.futura-sciences.com/maison/definitions/electricite-electricite-verte-13760/


  

Observation n°410 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 01:24
Par wagner patrick 

 

Observation:
Monsieur le commissaire enquêteur, monsieur le préfet,

Je vous fais part de mon avis DÉFAVORABLE aux deux projets éoliens (parcs sud et nord).
Je partage depuis une dizaine d’années ma vie entre Paris, par nécessité professionnelle, et Puy-du-Lac (Puy Chenin), où je réside
majoritairement depuis deux années.
Le choix de cette commune et de cette région n’est pas anodin : calme, nature et air pur, grands espaces, histoire et richesse
architecturale, chaleur et générosité des habitants…
À ma connaissance, aucun projet éolien n’était encore évoqué à l’époque et, si tel avait été le cas, mon choix aurait été certainement
différent.
Aujourd’hui, deux projets éoliens sont envisagés. Ma maison se situera à 600m de l’éolienne E3 et en sortant de chez moi je pourrai
voir quotidiennement huit éoliennes auxquelles il faut ajouter les quatre d’Archingeay. Puy Chenin (soi-disant non impacté dans le
dossier Solvéo) sera pris en étau entre douze éoliennes. C’est ce qu’on appelle un effet de saturation.
Pourquoi, alors que les besoins en électricité de la France ne le nécessitent pas (la production française est grandement excédentaire)
?

Sur la base de quoi, alors qu’une grande majorité de la population locale s’y oppose ? Et pas que locale d’ailleurs : les habitants de
la commune et la nouvelle municipalité certes, mais également toutes les communes limitrophes, la grande majorité des villages
voisins, leurs habitants et leurs représentants, les élus de la plupart des communautés de communes et du Département, les
associations de protection de l’environnement, les associations de protection de la faune (oiseaux, chauves-souris…), les associations
de défense du patrimoine…
Pourquoi ici, dans cet environnement protégé (zone Natura 2000, ZNIEFF 1 et 2, ZICO, trame verte et bleue) dont le paysage sera
grandement défiguré, alors que des dizaines d’éoliennes défigurent déjà les champs alentours proches et moins proches ?

J’ai tenté de trouver des informations dans les deux dossiers de Solvéo, mais la somme des 2 x 1700 pages et le caractère
inintelligible des études, impacts et autres expertises m’ont vite découragé. Les contre-vérités s’enchaînent, s’accumulent et se
confondent. J’ai tenté toutefois de trouver des réponses à mes questions mais j’ai eu beaucoup de mal. Les auteurs parviennent
systématiquement à tromper le lecteur en déformant les faits et la réalité. Ont-ils un jour posé un pied à Puy-du-Lac ou se sont-ils
contentés d’observer des données dans un cabinet d’études ?

Si ce projet voit le jour, la commune, de par sa configuration (une vingtaine de hameaux), sera littéralement encerclée par huit
éoliennes de près de 150m (une taille supérieure à celle de la cathédrale de Strasbourg par exemple, qui ne culmine « qu’à » 142m)
et à des distances telles qu’elles seront une menace certaine pour la tranquillité et la sérénité des habitants. Au cœur du village, les
parcs éoliens seront traversés quotidiennement par les habitants et les visiteurs de passage. Nous vivrons dans deux zones
industrielles alors que nous avions choisi de vivre à la campagne.
J’entends ici et là les partisans de ce projet crier au scandale : comment peut-on être contre la modernité, la nécessité, contre
l’écologie (le côté écologique de pylônes et de tonnes de béton dans un environnement naturel restant à démontrer) ? Ceux-là même
qui, hier encore, faisaient des écologistes leurs ennemis jurés leur trouvent soudain des qualités… sonnantes et trébuchantes. Avec
tant de virulence et d’aveuglement qu’ils en viennent même à reprocher à leur opposants leurs propres travers : agressivité et
mensonges. Mais il suffit de comparer les écrits pour voir où se situent réellement agressivité et contre-vérités.
C’est aussi oublier un peu vite que l’écologie ne se limite pas à une signature en bas d’une feuille en échange de quelques euros. La
pollution visuelle engendrée est-elle écologique ? La pollution sonore engendrée est-elle écologique ? Le désagrément causé aux
habitations proches est-il écologique ? La destruction des environnements naturels est-elle écologique ? La mise en péril de la faune
est-elle écologique ? La dénaturalisation des paysages est-elle écologique ? L’impact négatif sur le patrimoine historique très riche
de la région est-il écologique ? Peut-on encore parler de ruralité quand des monstres de béton poussent par dizaines dans les champs
et que nous sommes aujourd’hui encerclés.
Ce projet divise de manière inquiétante la population. Volonté de quelques-uns contre la majorité des autres, il ne doit pas se faire
dans ces conditions. D’autres espaces, moins peuplés et plus adaptés, doivent être privilégiés, dans un esprit de concertation et de



cohérence. Être écologique c’est aussi être responsable. Merci monsieur le commissaire enquêteur et monsieur le préfet, de l’être
également, de prendre en considération la volonté des habitants et de renoncer à ce projet insensé qui nous impactera durant des
dizaines d’années. Tout le monde en sortira grandi et Puy-du-Lac pourra retrouver un peu de sérénité après le chaos…
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Observation n°411 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 07:05
Par Anonyme 

Observation:
Monsieur le commissaire-enquêteur,

Il me semble que l’aspect patrimonial, touristique et historique devrait être mieux pris en compte car on verra les parcs de l’abbaye
de Saint-Jean.

De plus nombre de personnes sont venues vivre à Puy du Lac pour la qualité de
l’environnement, sa ruralité, le parc est incompatible avec cette qualité de vie.

Sans oublier la pollution des sols car les 1500 tonnes de béton par mât seront enfouis définitivement.

Pour toutes ces raisons, je vous demande de donner un avis défavorable à la construction du parc éolien sud de Puy du Lac.
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Observation n°412 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 08:05
Par Anonyme 

Observation:
Défavorable

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



  

Observation n°413 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 08:59
Par Foucaud olivier 
7 rue du soleil couchant
79400 saint georges de noisné

Observation:
Bonjour,

Ce projet est une ineptie, je suis contre l'installation du projet éolien sur cette commune. L'ensemble du montage est anti
démocratique. Pouvez vous prendre mon avis en compte. Stop à ces projets débiles.

Cordialement,

Olivier.
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Observation n°414 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 09:15
Par Anonyme 

Observation:
pour ces nouvelles energies
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Observation n°415 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 09:19
Par AMIEUX Serge 

24550 MAZEYROLLES

Observation:
Monsieur le commissaire enquêteur,

Je vous informe de mon avis défavorable au projet.

L'éolien industriel ne devrait pas pouvoir s'installer sans le consensus unanime de tous les riverains dans un périmètre de plusieurs
km.
Comment en effet imposer des nuisances sanitaires, visuelles, dégradantes pour l'environnement et le patrimoine, de la part de
quelques propriétaires souvent mal informés, voire égoïstes et cupides ?
Et comment qualifier les démarches des promoteurs qui agissent dans le plus grand secret, à l'insu des populations concernées ?
Notre démocratie peut-elle se vanter de telles pratiques ?
J'ose croire que la démocratie citoyenne sortira grandie à l'issue de votre enquête.

Recevez mes sincères salutations.
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Observation n°416 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 09:20
Par Anonyme 

Observation:
aujourd'hui des minoritees sont contre tout voyons ce qui ce passe avec les bassines ces vrais qu 'ont manquera surement d'eau avant
l electricite par curiosite je voudrais revoir une annee 1976 et quand t'ont voient l'eau qui passe l'hiver alors oui a tout cela
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Observation n°417 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 09:21
Par Anonyme 

Observation:
oui a toutes ces energies renouvelable
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Observation n°418 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 09:24
Par DAMAS Jean-François 
1 lotissement les varennes
17700 VANDRE

Observation:
Bonjour,
La commune de Puy du Lac est une référence en matière de refuge pour les chauves souris. Le projet éolien va être une catastrophe
pour celles-ci. En effet, lorsque l'on voit les dégâts réalisés par les éoliennes de Péré, pourtant commune non qualifiée de refuge pour
Chauves souris, nous pouvons nous inquiéter pour la préservation de notre biodiversité. En effet, l'arrêté faune du 26/07/2019,
demande à la société Les Eoliennes de Péré de mettre des mesures en place pour réduire la mortalité des chauves-souris et des
oiseaux : Bridage, étude environnementale complémentaire...
Plutôt que de réduire le taux de mortalité, évitons tout simplement de les mettre en danger avec ce projet Eolien. Non au Projet.
Merci Monsieur le Commissaire enquêteur de garantir la préservation de notre biodiversité!

1 document joint.
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Observation n°419 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 09:27
Par CHEVALIER Jacques 
12 CRESSON
17380 PUY-DU-LAC

Observation:
Monsieur le commissaire enquêteur,
Monsieur le Préfet,

J’habite et je vis à Cresson depuis plus de trente ans,
Un petit hameau de la commune de Puy-du-Lac au bord du marais.
La vie y est calme, sereine, agréable, paisible, dans un environnement rural et champêtre…

je me sens donc personnellement concerné et consterné par ce projet fou d’implantation des parc éoliens Nord et Sud sur la
commune.

Certaines de ces machines devraient être édifiées à moins de 600 m des premières habitations.
Les effets négatifs, dangereux et parfois irréversibles ne sont plus à démontrer.
 Troubles du sommeil,
 Maux de tête,
 Vertiges,Nausées,
 Tachycardie,
 Angoisse...etc …

Ces énormes engins de 150 de hauteur vont défigurer notre campagne.
On ne peut pas dire que ces moulins sur leurs mâts métalliques se fondent dans le paysage. Ils le dominent de toutes parts.
L’environnement, la biodiversité sont déjà malmenés par l’activité humaine.
L’église, le château de la Grêve, les jolis petits hameaux, les bords de la Boutonne doivent-ils être sacrifiés ,défigurés pour des
décennies ?

Il a été démontré que les éoliennes sont un danger pour la faune et les animaux d’élevage.
Des comportements étranges et anormaux ont été constatés dans des fermes d’élevages bovins situées à proximité de champs éoliens
ainsi qu’un taux de mortalité exceptionnel.
Les oiseaux sont aussi des victimes, les migrateurs, les chauves souris qui sont très nombreuses sur la commune et beaucoup
d’autres d’espèces sont en danger.
Faut-il poursuivre l’hécatombe ?

Que va devenir le spectacle son et lumière «  Le Quart d’Ecu raconte Puy-du-Lac » ?
250 bénévoles se mobilisent chaque année depuis 14 ans pour faire revivre la vie à la campagne au siècle dernier dans un cadre
naturel et authentique.
Peut-on envisager que ce cadre soit pollué par ce site industriel ?

Enfin pour terminer mon désappointement, je voudrais dire à quel point je suis désolé de voir comment une zizanie, une division,
voire une haine se sont installées entre villageois. Je trouve cela vraiment très regrettable.

Pour toutes ces raisons et bien d’autres encore ,je vous demande Monsieur le commissaire enquêteur, Mr le Préfet d’émettre un avis
défavorable aux projets éoliens NORD ET SUD sur la commune de Puy-du-Lac,

Jacques CHEVALIER .
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Observation n°420 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 09:31
Par Anonyme 

Observation:
je n'aimerais pas avoir CA chez moi dans mon champs de vision..... les pauvres gens qui ont une maison depuis longtemps, sans
savoir qu'on allait leur implanter des éoliennes vont faire quoi, en plus des nuisances visuelles il y a les nuisances pour le corps.....
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Observation n°421 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 09:44
Par morin LOUISE 

 

Observation:
Avis favorable Je défends le projet de puy du lac celui de votre ancien maire et de ses conseils qui ont su mettre en valeur leur petite
commune par l'aménagement du centre bourg . du batiment communal, des haies plantées , de la salle municipale , des routes
entretenues , du cimetiére regravillonné et toujours propre et entretenu , village toujours accueillant , , le projet des éoliennes était
tout autant réfléchi par l'apport de nouveaux aménagement du territoire . Merci monsieur le maire de tout ce que vous avez fait pour
les puy-laquois Monsieur le commissaire enquéteur veuillez tenir compte de mon avis
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Observation n°422 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 09:44
Par Anonyme 

Observation:
Vivont avec le progrès, ne faisons,plus barrages à se qui est une évidence, oui à aux éoliennes à puy du lac.
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Observation n°423 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 09:56
Par BOUYER PATRICK 
9 rue des bleuets
17440 Aytré

Observation:
Sur la forme de ce projet je partage la position défavorable de l'association "Bien vivre à Puy Du Lac " , sur le fond c'est une autre
affaire . Mes origines paternelles sont de Saint Coutant Le Grand et Puy Du Lac , lieu dit " La Garenne " et je reste cohéritier /
copropriétaire de parcelles de terrains et bâtiments à "La Vacherie " hameau du proche territoire .Donc au nom de cette mémoire
filiale qui m'est chère et en vertu des instants de vies jadis vécus en ces lieux ( Cresson ,Bel Ebat , La Grollière , Quard d'Ecu ..) et
ceux encore présents et à venir je m'oppose à ce projet .
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Observation n°424 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 10:03
Par Haineaux jean-louis 
5 avenue de la liberté
67000 strasbourg

Observation:
Monsieur le Préfet ,
Monsieur le Commissaire enquêteur ,
J'ai pris connaissance du projet d'installation d'éoliennes sur la commune du Puy du lac ( sud ) en Charente maritime .
Ce projet me paraît tout à fait inadapté et inapproprié à cette jolie et paisible commune de votre département .
En effet , par leur taille , les éoliennes vont dénaturer le paysage ; en outre elles font beaucoup de bruit et , de ce fait , perturbent la
vie des habitants venus chercher le calme au Puy du lac et celle des animaux domestiques et de ceux vivant en liberté .
Je vous remercie , pour le repos des habitants des lieux , de renoncer à ce projet .
Jean-Louis Haineaux
( également propriétaire en Charente maritime )
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Observation n°425 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 10:17
Par morin antony 

 

Observation:
j habite une commune proche et avec mon epouse ont est venu faire tous les concours de belote et je l'avais dit a mr pilet que c'etait
bien tout ce qu il avait fait .enbellissement de toute la commune,arrive de nouveaux habitants qui d'ailleurs sont venus de partout et
qui aujourd'hui manifeste contre ce projet et bien moi je suis pour il n'y a pas que les grandes villes qui doivent se developper
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Observation n°426 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 11:01
Par Anonyme 

Observation:
Je viens par ce message, vous dire ma tristesse, concernant les réactions, et confrontations,adverses à ce projet,qui pour moi et
d'autres ne sont pas recevables.
Car l'implantation des éoliennes à Puy du lac,ont été longuement et intelligemment réfléchit, et dans le but,et l'intérêt de la commune
et de ces habitants .
Afin de mieux les servir,ce qu'à fait leur Maire ,M Claude Pilet,pendant 30 ans, avec une gestion irréprochable ,ne pouvait en aucun
cas,présenté ce projet d'eoliens,si cela avait été contraire à leurs biens être.
Les opinions contraires,se sont servies de cette future implantation d'éoliennes, pour en faire leurs forces,et anéantir, de ci bons et
loyaux services,durant,ce nombres d'années passé à servir sa dans sa commune.
Semant ainsi leurs désaccords et provoquant, la discorde entre les habitants de ce petit village.
Oui je suis triste,de constater,que le progrès et l'innovation, fait fasse à de tels heurts.
Hors que les éoliennes, sont notre avenir,à tous.
Donc je vote et j'apporte mon soutiens ,pour l'implantation des éoliennes, a Puy du Lac.
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Observation n°427 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 11:16
Par Anonyme 

Observation:
AVIS FAVORABLE.j'habite puy du lac depuis de nombreuse années , la nature est pour moi un sujet trés intérressant , je regarde ce
qui se fait aux alentours et surtout sur les communes ou comme nous il y a des projets éoliens mais surtout là ou ils se sont fait . Ci
celle- ci se faisaient ,nous les puy-laquois devront se mettre en quéte d'idées pour redonner à notre commune toute la beauté que
nous avons su préserver jusqu'à ce jour . Ce n'est pas avec des disputes que nous réglerons toutes ces querelles de clocher . J'en
appelle à l'intelligence des villageois pour continuer à dynamiser , embellir tous nos petits hameaux . Cet été nous avons eu 83 % de
tourisme dans notre département . Les villes ont su s'adapter pourquoi pas les campagnes
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Observation n°428 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 11:24
Par Anonyme 

Observation:
avis favorable puy -laquois je soutiens notre ancien maire claude pilet pour son dévouement depuis 31 ans à sa commune qu'il a
gérer comme un bien personnel , il a soutenu le quart d'écu et monté ce projet avec alain noél depuis 15 ans , inadmissible que
depuis les derniéres élections on lui tire dessus comme un mal propre
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Observation n°429 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 11:47
Par THISSE isabelle 
ROUTE DE VERNY
57420 pournoy la grasse

Observation:
Je dépose ici un AVIS totalement DEFAVORABLE à ce projet hideux et dangereux.
Je ne suis pas contre par principe , je suis contre ce projet là précisément , envisagé dans ces conditions. Bien à vous
IT

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



  

Observation n°430 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 11:48
Par PASSELANDE André 
33, rue des écoles
79290 SAINT-MARTIN DE SANZAY

Observation:
Monsieur le Commissaire,
L'énergie éolienne ne répond pas à l'objectif initial, la diminution de gaz à effet de serre contrairement aux idées reçues et colportées.
Elle n'est pas une énergie propre.
De la construction à l'exploitation en passant par l'implantation des aérogénérateurs et le démantèlement, cette industrie est loin
d'être écologiquement correcte.
Ces machines industrielles envahissent nos campagnes, nos horizons, mitent nos paysages sur des étendues immenses et sont
incapables d'assurer un production constante. Il faut avoir recours à des centrales fossiles pour palier aux défaillances courantes et
durables pour assurer une alimentation électrique continue aux consommateurs.
Elles ne servent à rien ni pour sortir du nucléaire, ni pour le climat, ni pour l'économie, ni pour les finances publiques, ni pour la paix
sociale dans les campagnes.
De plus, elles génèrent des troubles "mystérieux" chez les humains comme chez les animaux.
Pour toute ces raisons, nous sommes opposés au projet du Puy du lac Sud et disons NON
Cordialement
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Observation n°431 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 12:05
Par Anonyme 

Observation:
mr le commissaire enquéteur ,j ai fait parti du conseil municipal de puy du lac avec claude a la téte de la commune et bien sur valérie
en faisait partis.2 plus ont étaient adoptés,en2007 et 2017 avec inscrit dedans les éoliennes et les bassines sans aucune remarque
nuisible.elle a trouve une nouvelle équipe qui lui a fait changé d'avis pour ce faire élire.moi je ne change pas d'avis je suis pour les 2
parcs
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Observation n°432 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 12:33
Par Rinjonneau Yveline 
17 bis rue Raymond Joubert
17380 Archingeay

Observation:
Je suis figurante dans le son et lumière du Quart d'écu raconte Puy-du-Lac.
Je me pose la question sur l'impact que pourrait avoir l'implantation de ces parcs éoliens, en projets sur la commune de Puy-du-Lac,
pour ces manifestations annuelles.
Le monde rural, racontait dans cette histoire, l'exposition des vieux métiers, dans un cadre naturel,
au bords des marais.
Tant de travail accompli, pour mettre en place cette magnifique aventure, qui rayonne bien au-delà
des limites de la commune.
Les nuisances visuelles, sonores et lumineuses, menacent aujourd'hui, ces spectacles que le Département de la Charente Maritime a
reconnu en les plaçant "Site en Scène".
Vous remerciant de l'attention que vous voudrez bien accorder à mes réflexions, sur le devenir
de ces manifestations dans ces conditions.
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Observation n°433 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 13:47
Par COMET Christine 
13 La Jarrie
17380 Puy-du-Lac

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Je vous prie de bien vouloir noter que le promoteur n'entend pas veiller à la stricte application des 

articles L411-1 et suivants du Code de l'Environnement, portant sur Conservation de sites d'intérêt 

géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales ou végétales et de leurs habitats. 

En effet, dans l'imprimé Cerfa de dépôt de sa demande (page 12), ce point est qualifié "sans objet". 

Bien entendu, pour coller à un semblant de respect de ce Code et des principes qui y sont édictés, de 

nombreuses espèces résidentes ou migratrices sont certes listées dans l'étude d'impact 

environnemental. Toutefois certaines espèces protégées semblent avoir été omises... 

Rappel : Article 411-1 

I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel dans l'écosystème ou les nécessités de la 

préservation du patrimoine naturel justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats 

naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats, sont 

interdits :  

1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 

l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, …/… 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces 

espèces, …/… 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ; 

4° La destruction, l'altération ou la dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment les cavités 

souterraines naturelles ou artificielles…/…  

La mutilation et la destruction d'espèces et de leurs habitats sont donc interdites. La Loi ne peut être 

plus claire. 

Dans cette même étude d'impact, des arguments sont développés par la société Calidris (organisme 

travaillant régulièrement avec la société Solvéo pour les études d'impact environnemental), arguments 

tendant à nous laisser croire à la réelle prise en compte de la problématique faune-flore.  

De quel droit peut-on considérer comme nul (page 335) l'impact d'un tel projet sur les espèces, au 

prétexte que, lors d'un seul déplacement (dans le courant de l'été 2019, précisément le 04 juillet – cf. 

page 332 pour la date), aucune parade n'a pu être constatée ? Sans doute faudrait-il rappeler à ce 

spécialiste que les parades nuptiales des oiseaux sont plus fréquentes au printemps … 

Nier la présence de certaines espèces et l'arrivée de nouvelles autres (loutre, outarde, par exemple, cf. 

témoignage de Stéphane Lorgeoux) et considérer de facto que son projet n'a qu'un impact nul sur 

l'environnement, c'est une façon comme une autre pour le promoteur de ne pas avoir à remplir les 

obligations légales prévues à l'article 411-2, qui prévoit  

"La délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à 

condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, pouvant être évaluée par une tierce expertise 

menée, à la demande de l'autorité compétente, par un organisme extérieur choisi en accord avec elle, 

aux frais du pétitionnaire, et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation 

favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle".  

En ce qui me concerne, la meilleure façon de répondre aux articles L411-1 et suivants du Code de 

l'Environnement, est de ne pas autoriser ces projets de parcs éoliens dits Sud et Nord sur le territoire 

de la commune de Puy-du-Lac. 

Je vous remercie encore une fois de votre attention et de bien vouloir donner un avis défavorable quant 

à la poursuite de ce dossier saugrenu … 

Recevez, Monsieur le Commissaire Enquêteur, mes salutations respectueuses. 

Christine COMET 

13 La Jarrie 

17380 Puy-du-lac 



  

Observation n°434 (Email)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 18:59
Par FARDET Marc 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°435 (Email)

Déposée le 13 Octobre 2020 à 13:51
Par RENARD Jean-Soulange 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°436 (Email)

Déposée le 11 Octobre 2020 à 17:15
Par MORAUD Laurence 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°437 (Email)

Déposée le 11 Octobre 2020 à 20:41
Par De Scheemaeker Isabelle et BRANS Julien 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°438 (Courrier)

Déposée le 02 Octobre 2020 à 13:53
Par COLLARD Alexandra 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°439 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 15:46
Par LAVENNE ALBERT 
Le Moulin du Grand Fief, 1
17380 Tonnay-Boutonne

Observation:
Non aux éoliennes : voir lettre justificative et photos en annexe.
Bien à Vous

Albert Lavenne

5 documents joints.
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Observation n°440 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 16:05
Par EWBANK CARINNE 
Le Moulin du Grand Fief 1
17380 Tonnay-Boutonne

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

NON aux éoliennes

5 documents joints.
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Observation n°441 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 17:20
Par ASSELINE AXELLE 

 

Observation:
Suite à l'enquête en cours, je souhaite donner mon avis:
Tout d'abord, d'un point de vue visuel, je trouve que les éoliennes ne s'intègrent pas dans le paysage. Esthétiquement parlant, cela
gâche nos campagnes. Qui serait ravi en ouvrant ses fenêtres de tomber sur des gigantesques poteaux à pâles tous les jours? De plus,
elles sont lumineuses. Ce n'est pas très agréable de voir sans cesse des clignotements rouges la nuit.
D'autre part, habiter à côté d'un parc éolien ne facilite pas la vente de son bien lorsque l'on souhaite déménager ou même lorsque l'on
souhaite faire venir de nouveaux habitants dans sa commune. Ce n'est pas très attrayant et donc cela entraine forcément une perte de
valeur des habitations se situant à proximité.
Certes, les éoliennes permettent ,soit disant, de produire de l'énergie 100% naturelle, renouvelable et durable. Cependant, il ne faut
pas oublier l'impact que cela a sur notre environnement. Elles produisent aussi des nuisances sonores ainsi que des interférences
électromagnétiques qui peuvent jouer sur notre santé. Elles sont également nuisibles pour les oiseaux même si le taux de mortalité
est faible, ce n'est pas une raison pour les sacrifier.
Enfin, l'énergie que produit les éoliennes est difficile à prévoir et le coût de construction reste important. Surtout qu'elles ne tournent
pas en continu et restent visibles toute l'année. Une fois qu'elles seront installées cela sera trop tard pour faire marche arrière. On ne
pourra pas les cacher sous prétexte que finalement elles dérangent.
Est-ce que cela en vaut vraiment la peine au détriment de la nature, de nos campagnes?
Je ne suis pas favorable à l'implantation de 8 aérogénérateurs de 150m au cœur de Puy-du-Lac.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



  

Observation n°442 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 17:40
Par SIMAN Jules 
12 A rue de la porte Saint-Nicolas
17380 TONNAY BOUTONNE

Observation:
Bonjour,

Totalement défavorable au projet qui avait déjà été accueilli défavorablement à sa présentation.
Projet ayant été développé sans consulter les habitants de Puy-du-Lac.

Village en pleine expansion, avec projet d'éolienne dont la pollution visuelle va stopper les besoins de constructions des alentours.

Sans parler du projet éolien qui est très peu efficace comme solution énergétique comparé à ce qui peut se faire sans pollution
visuelle ni coût élevé de sa fabrication.

Dernier point, rien de présenté quand au démantèlement des éoliennes qui seront obsolètes dans quelles années seulement.

Projet ne bénéficiant qu'aux propriétaires des terrains sur lesquels doivent être implantées les éoliennes, qui comme les éoliennes
voisines ne profiteraient non plus à l'économie locale, fabriquées, assemblées, montée par des entreprises extérieures à la région.

Projet à annuler, consultez à ce jour les élus et habitants locaux.
Cordialement
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Observation n°443 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 17:55
Par BITEAU Benoît 
3 rue St Laurent
17600 Le Gua

Observation:
Madame, Monsieur,

En tant que député européen & conseiller régional de Nouvelle Aquitaine engagé dans la préservation de la biodiversité et du climat,
je suis attentif à la qualité technique et environnementale des projets envisagés en France et dans ma région.

J'ai lu attentivement le projet éolien que vous souhaitez entreprendre sur la commune de Puy du Lac. Si les éoliennes représentent
une solution intéressante pour faire la transition énergétique, transition nécessaire d'un point de vue climatique comme de celui de
l'arrêt progressif du nucléaire, elles ne doivent pas s'implanter dans les territoires au détriment de la biodiversité.

A la lumière des études techniques et environnementales menées par la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) et Nature
Environnement 17 (NE17), le projet que vous envisagez sur la commune de Puy du Lac n'est cohérent ni avec la loi française
(séquence ERC), ni avec les objectifs de restauration de la biodiversité prévues dans la Stratégie Biodiversité de la Commission
européenne.

Le projet sous-évalue les risques liés à la biodiversité et présente certaines défaillances graves. La séquence "Eviter, Réduire,
Compenser" n'est pas à la hauteur : l'évitement n'est pas envisagé, la réduction est insignifiante, et malgré cela les mesures de
compensation sont dérisoires par rapport à l'impact environnemental que ce projet va inévitablement générer.

Tous ces éléments m'invitent à prononcer un avis défavorable à la réalisation de ce projet, dans les termes proposés.

Je vous remercie de votre attention et de la prise en compte de cet avis dans votre décision.

Cordialement,

Benoît BITEAU
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Observation n°444 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 18:13
Par Schaeffer Cyril 
6 la grolliere
17380 Puy du lac

Observation:
Je suis contre et je donne un avis défavorable pour les deux parcs éoliens NORD et SUD sur la commune de Puy du Lac.
En tant que résident de la commune, nous n'avons jamais été concerté pour ces deux projets de parcs éoliens alors que plus de 70%
de la population ci oppose ( pétition signée en 2017 ).
En effet , notre commune a une configuration inadaptée à recevoir ces deux parcs éoliens étant constituée d'une vingtaine de
hameaux qui se trouveraient encerclé avec une distance beaucoup trop proche des habitations pour que ce soit acceptable.
Pour ma part, le projet de l'éolienne E4 pourrait se situer à environ 600m de notre maison, ainsi que toutes les nuisances qui vont
avec :
- Des nuisances sonores nuit et jour et ce 365 jours par an.
- Des nuisances visuelles tout autour de nos habitations ( 150m de haut !! , les effets gyroscopiques ,
  les lumières rouges qui clignotent la nuit , la pollution visuelle de cette belle campagne... ).
- Des nuisances environnementales pour la biodiversité etant trop prêt des zones naturelles
  protégées comme Natura 2000, ZINEFF et ZICO. Tout en sachant que notre commune est la
  première au niveau du territoire Français qui recence le plus grand nombre d ’habitats pour 17
  espèces de chauves-souris ( espèces protégées ) et on sait bien que les infrasons émis par les pâles
  d’éoliennes menacent l’équilibre des chauves-souris.
- Des nuisances pour notre santé, des troubles du sommeil, des infrasons, des basses fréquences, des
  effets gyroscopiques, des effets stromboscopiques, psychologiques, psycho somatiques... notre
  qualité de vie ! Il serait intéressant de tenir compte des nombreuses études établies sur les risques
  sanitaires générés par des éoliennes implantées trop proches des habitations...
De plus il y aurait une atteinte irréversible aux paysages, au développement touristique, au patrimoine historique qui est déjà entouré
et saturé par une cinquantaine de ces éoliennes, ainsi qu’une pollution industrielle pour des décennies.
Je suis venu habiter cette petite commune pour y trouver calme, tranquillité, qualité de vie et proximité avec la nature afin d’y
fonder une famille et maintenant y élever mes deux jeunes enfants, ce qui est remis en cause par ces deux futur projets éoliens sans
compter sur la dévalorisation, la dépréciation de nos biens immobiliers.
J'espère que vous tiendrez compte de nos avis et remarques, car c'est nous résidents de la commune de Puy du Lac et les communes
voisines qui en subiront les conséquences pour les décennies à venir...
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Observation n°445 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 18:47
Par Martin Celine 
6 rue les épinées de l'abattis
17380 Tonnay-boutonne

Observation:
Bonjour, j'habite sur la commune de tonnay-boutonne au hameau de l'abattis.
Je suis contre les 2 projets de parcs heoliens sur Puy du lac pour plusieurs raisons :
- l'éolienne la plus proche serait à 700 mètres de mon hameau sans être concerté
- pollution visuelles
-dérangement du passage des oiseaux entre le marais de grenouillé et puy du lac (cigne, cigogne, héron cendré, egrettes)
C'est pour ces raisons que je suis contre les 2 projets de parc heoliens.
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Observation n°446 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 18:57
Par Beguier David 
Rue des fosses
79000 Niort

Observation:
Les parcs éoliens deviennent une aberration écologique, tout le monde conscient s’accorde a le dire aujourd’hui, les économistes
eux mêmes y voient une aberration économique. Les seuls à défendre encore les projets éoliens sont les constructeurs d éoliennes et
le monde agricole qui y voit là une source de revenu inespéré.
Les déserts éoliens se multiplient en France car leur déconstruction, souvent a la charge du propriétaire, est trop couteuse. Même le
président Macron a émis de nombreuse réserves sur l avenir du parc eolien en France en mars dernier.
Les promoteurs d éolien vendent aux mairies des projets car ces mairies de campagne sont souvent dirigées par des agriculteurs eux-
mêmes qui en tirent des profits personnels ainsi que de juteuses subventions pour les mairies qu il dirigent afin d équilibrer les
budgets communaux.
Ce projet dans la vallée de la Boutonne est surdimensionné a plusieurs titres mais il est surtout destructeur d une faune et d un
écosystème qui risque d etre encore plus fragilisé si les réserves de substitution en cours d étude voient le jour dans ce secteur. Dans
quelques années, nous observerons un énième exemple de campagne sinistrée comme on le voit déjà partout en France, avec des
habitants qui fuient vers les villes et une faune et une flore détruites, sacrifiés sur l autel du profit à travers le miroir aux alouettes
d’une écologie de salon et du miracle des subventions.
Et Là encore, on se rendra comte que le lobbying est un ingénieux système qui permet de bénéficier de profits personnels sans
engager sa responsabilité individuelle.
Vous avez encore les moyens de ne pas vous inscrire dans cette démarche mortifère, faites-le, sinon ce sera a vous d aller expliquer à
nos enfants ce que vous avez fait en n’y faisant rien.
Écologiquement vôtre
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Observation n°447 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 18:59
Par Légeron Jean-Claude 
21 rue du Grand Oulme
17470 Nuaillé sur Boutonne

Observation:
Monsieur Jean-Pierre Bordron Commissaire enquêteur pour l'enquête publique pour les centrales éoliennes à Puy du Lac.
L'abondance des études et des arguments tant des habitants de Puy du Lac que les avis autorisés des diverses administrations
consultés ne peuvent que vous conduire a demander a Monsieur le Préfet de refuser les éoliennes sur cette commune de Puy du Lac.
Ancien Maire de Nuaillé sur Boutonne je suis très sensible a la détérioration de notre habitat a nous les humains qui résistons dans
les campagnes. Comme souvent dans ces études- complaisantes pour le promoteur- c'est avec amateurisme que la santé des riverains
est traité : le bruit, et tout ce que l'on nome le syndrome éolien, bien détaillé dans la littérature médicale et scientifique qui est
-malheureusement pour nous- toujours en anglais ! La biodiversité est un sous problème lorsque l'on installe ces machines dans des
zones protégées -protégées de quoi ?- par exemple qu'importe les chiroptères ! La concentration des éoliennes dans cette zone du
Nord Saintonge devient intolérable. Même ceux qui acceptaient quelques éoliennes n'en peuvent plus. Trop c'est trop !
Quant l’intérêt de l'éolien est de plus en plus contesté dans la forme que les promoteurs nous vendent, pourquoi le rapport de la court
des comptes ou la commission d'enquête du parlement n'est pas discuté ?
Monsieur le commissaire enquêteur, retenez mon opposition a ce projet de centrale éolien a Puy du Lac .
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Observation n°448 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 19:01
Par Légeron Jean-Claude 
21 rue du Grand Oulme
17470 Nuaillé sur Boutonne

Observation:
Monsieur Jean-Pierre Bordron Commissaire enquêteur pour l'enquête publique pour les centrales éoliennes à Puy du Lac.
L'abondance des études et des arguments tant des habitants de Puy du Lac que les avis autorisés des diverses administrations
consultés ne peuvent que vous conduire a demander a Monsieur le Préfet de refuser les éoliennes sur cette commune de Puy du Lac.
Ancien Maire de Nuaillé sur Boutonne je suis très sensible a la détérioration de notre habitat a nous les humains qui résistons dans
les campagnes. Comme souvent dans ces études- complaisantes pour le promoteur- c'est avec amateurisme que la santé des riverains
est traité : le bruit, et tout ce que l'on nome le syndrome éolien, bien détaillé dans la littérature médicale et scientifique qui est
-malheureusement pour nous- toujours en anglais ! La biodiversité est un sous problème lorsque l'on installe ces machines dans des
zones protégées -protégées de quoi ?- par exemple qu'importe les chiroptères ! La concentration des éoliennes dans cette zone du
Nord Saintonge devient intolérable. Même ceux qui acceptaient quelques éoliennes n'en peuvent plus. Trop c'est trop !
Quant l’intérêt de l'éolien est de plus en plus contesté dans la forme que les promoteurs nous vendent, pourquoi le rapport de la cour
des comptes ou la commission d'enquête du parlement n'est pas discuté ?
Monsieur le commissaire enquêteur, retenez mon opposition a ce projet de centrale éolien a Puy du Lac .
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Observation n°449 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 19:02
Par Légeron Jean-Claude 
21 rue du Grand Oulme
17470 Nuaillé sur Boutonne

Observation:
Monsieur Jean-Pierre Bordron Commissaire enquêteur pour l'enquête publique pour les centrales éoliennes à Puy du Lac.
L'abondance des études et des arguments tant des habitants de Puy du Lac que les avis autorisés des diverses administrations
consultés ne peuvent que vous conduire a demander a Monsieur le Préfet de refuser les éoliennes sur cette commune de Puy du Lac.
Ancien Maire de Nuaillé sur Boutonne je suis très sensible a la détérioration de notre habitat a nous les humains qui résistons dans
les campagnes. Comme souvent dans ces études- complaisantes pour le promoteur- c'est avec amateurisme que la santé des riverains
est traité : le bruit, et tout ce que l'on nome le syndrome éolien, bien détaillé dans la littérature médicale et scientifique qui est
-malheureusement pour nous- toujours en anglais ! La biodiversité est un sous problème lorsque l'on installe ces machines dans des
zones protégées -protégées de quoi ?- par exemple qu'importe les chiroptères ! La concentration des éoliennes dans cette zone du
Nord Saintonge devient intolérable. Même ceux qui acceptaient quelques éoliennes n'en peuvent plus. Trop c'est trop !
Quant l’intérêt de l'éolien est de plus en plus contesté dans la forme que les promoteurs nous vendent, pourquoi le rapport de la cour
des comptes ou la commission d'enquête du parlement n'est pas discuté ?
Monsieur le commissaire enquêteur, retenez mon opposition a ce projet de centrale éolien a Puy du Lac .
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Observation n°450 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 19:10
Par DAVID Franck 
1186 route des Paponats
33220 Saint-Avit-Saint-Nazaire

Observation:
Je connais très bien ce territoire pour y aller très souvent depuis plus de 20 ans. Puy du Lac et ses environs sont si riches en termes
de paysages contrastés entre une agriculture favorisant des paysages ouverts ; des bâtis en pierre agglomérés sous formes de
hameaux et tissant des liaisons par des chemins ruraux, des sentes bucoliques, et des routes étroites qui tissent le maillage social ;
des zones humides où sillonnent une trame bleue et une trame verte lesquelles offrent une biodiversité incomparable et des chaînes
trophiques importantes (allant jusqu’à Bel Ebat et ses écluses pittoresques sur la boutonne) .
Installer des parcs éoliens est un contre-sens qui dénatureront une si riche nature, érodant une biodiversité véritable, balafrant un
paysage agreste à nul autre pareil, et négliger les aménités environnementales si extraordinaires sur ces divers sites qui font le
caractère des différents Puy.
Comment redonner envie de sillonner ces paysages quand des dizaines d’éoliennes viendront marquer durablement ces paysages et
imposer des structures bruyantes, aux impacts visuels véritables, meurtrissant des oiseaux (diurnes et nocturnes) lesquels par les
zones humides alentours restent légion ? Comment avoir envie de vivre sur ce territoire lorsque le cadre de vie en sera si dégradé ?
Comment apprendre aux enfants la lecture de la biodiversité, et des paysages lorsque ceux-ci seront érodés par les pales des
éoliennes ? Comment transmettre la sérénité d’une campagne paisible qui rend apaisés les gens qui y résident, quand ces parcs
éoliens fourniront le bruit permanent et les clignotants rougeâtres et nocturnes bafouant durablement les ciels étoilés ? Comment
penser à une transition écologique lorsque l’écologie oublie un principe fondamental : permettre que l’humain vive
harmonieusement dans son milieu. La mésologie nous apprend que pour respecter la nature, la comprendre, il ne faut jamais outrager
le milieu dans lequel nous vivons. Ce territoire est un sanctuaire, avec les éoliennes il sera transformé en désert ? Aucun désert ne
peut prétendre gagner sur la vie.
Je refuse en tant que paysagiste naturaliste et écologiste, catégoriquement l’installation de ces éoliennes.
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Observation n°451 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 19:14
Par Lanoue Mathilde 
39 rue du château
17400 Saint Jean d’Angely

Observation:
Monsieur le Commissaire Enquêteur,
Domiciliée à Puy du Lac pendant 10 ans jusqu’en novembre 2019, je me suis opposée dès le depart au projet d’implantation des 2
parcs éoliens Nord et Sud. Outre la démarche anti démocratique et mensongère avec laquelle ces projets ont été imposés aux
habitants, je m’oppose à ces implantations pour de multiples raisons:
- Atteinte au patrimoine bâti et naturel: Pollution visuelle du paysage, Impacts négatifs sur la biodiversité (Puy du Lac est entre autre
le 1er village refuge de chauves souris en France), pollution des sols
- Distance des éoliennes trop proche des habitations
- Depreciation de l’immobilier
- Effets négatifs sur le tourisme rural
- Implantations trop proches des zones naturelles protégées
- Effets négatifs sur la santé physique et psychologique des habitants de la commune et alentours (infrasons, effets stroboscopiques,
saturation visuelle....)

Ces points sont exhaustifs tant ils seraient nombreux à énoncer.

Je suis DÉFAVORABLE aux deux projets d’implantation de parcs éoliens Nord et Sud à Puy du Lac.
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Observation n°452 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 19:36
Par PIGNOL-VACANDARE SOPHIE & MARC 
21 LA SIRAYE
17380 PUY DU LAC

Observation:
Nous ne comprenons pas l’ensemble des projets d’implantation d’éoliennes sur le territoire de Puy du Lac, Nord et Sud, pour
plusieurs raisons :
- Pour notre bien être de vie : toutes les nuisances sonores et visuelles liées à la proximité de l’implantation de celles-ci par rapport à
notre habitation, ainsi que la dévaluation de notre bien ;
- Il nous semble que sur le territoire saintongeais il y a assez de parcs éoliens en fonctionnement et en cours d’implantation déjà
acceptés. Et nous trouvons que cela fait de trop, sans compter tous les impacts néfastes sur notre biodiversité et des zones naturelles
protégées ;
Nous ne sommes pas contre les énergies renouvelables quand celles-ci sont implantées de façons judicieuses ce qui n’est pas du tout
le cas dans ces projets.
C’est pour cela que nous nous permettons de déposer nos observations défavorables à ces deux projets.
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Observation n°453 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 19:56
Par Solleau Hervé 
6 rue les epinées de l'abattis
17380 Tonnay-boutonne

Observation:
Je suis contre les 2 projets de parcs èoliens sur puy du lac :
- problème sur la forme car les èoliennes auraient un impact sur les communes voisines (j habite à 700 mètres du futur projet) sans
être associé sauf grâce à cette enquête
- la campagne en charente maritime est envahie par la vision des èoliennes
- les projets èoliens ne se font pas où il y a plus de vent (île de ré, la Rochelle, île d oleron, royan etc...) mais où les villes ont le plus
de difficultés financière
- projet financier et non ecologique
- je veux continuer à me promener en famille autour de chez moi pour contempler la faune et flore
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Observation n°454 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 20:06
Par BAHRI Christine 
16 CRESSON
17380 PUY DU LAC

Observation:
REJET DES PROJETS EOLIENS NORD ET SUD A PUY DU LAC

- Sur ce sujet, la population a été prise en traître, sans aucune consultation. Puis lorsque nous avons été avertis de ce projet de parcs
éoliens, on nous a rassurés en nous disant qu'il s'agissait simplement d'une enquête de faisabilité alors que le projet était bien
enclenché car les contrats avec les propriétaires des terrains avaient déjà été signés en catimini.

- Il est impensable d'avoir ces immenses éoliennes de 150 m de hauteur, si proches des habitations (600 m) qui ne vont apporter que
des nuisances visuelles, sonores et des perturbations liées aux ondes magnétiques. Le cauchemar en perspective.

- L'Etat a fait enterrer les câbles électriques pour supprimer les pylônes et poteaux et il n'y aurait pas de contradiction à avoir des
géants de 150 m aux abords de chaque hameau ? Non sens total !

- Les animaux sauvages en paieront le prix fort en étant repoussés de leur habitat naturel (notamment du Bois Brandé qui est un
refuge important de la commune pour la biodiversité), contrairement à ce qu'affirme de façon mensongère l'étude d'impact qui est
impartiale car financée par l'entreprise initiatrice du projet.
Comment peut-on justifier de telles installations alors que plusieurs zones naturelles protégées assurent la biodiversité sur notre
petite commune ?

- L'opérateur confie l'exploitation du projet à deux Sarl au capital de 1 000 € chacune, ce qui induit un gros doute sur leur pérennité.
Cela peut masquer un transfert futur à n'importe quel opérateur, notamment étranger, qui n'ont rien à faire de l'environnement mais
dont le seul but est de faire du profit financier.

- Nous avons un PROJET LIE AU TOURISME RURAL qui sera MIS EN PERIL par la perte de l'attrait et de la quiétude de la
campagne et par une atteinte irréversible des paysages transformés en zone industrielle ! Plus aucun touriste n'aura envie de venir ici
dans ces conditions.

-Et qu'en est-il du spectacle son et lumière du Quart d'Ecu basé sur l'histoire de la ruralité à Puy du Lac, ridiculisé par ces éoliennes
clignotantes juste à côté du spectacle qui ne sera plus possible de produire ? Même chose pour les gîtes ruraux de la commune qui
vont se voir désertés.

- De plus, cette affaire prend une mauvaise allure en divisant les gens de la commune et c'est un dégât collatéral supplémentaire, et
pas des moindres.

En résumé, j'espère que Monsieur Le Préfet tiendra compte de l'avis de la population, exprimée à 70% contre ce projet dans une
pétition.
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Observation n°455 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 20:14
Par BAHRI Philippe 
16 Cresson
17380 PUY DU LAC

Observation:
REJET DES PROJETS EOLIENS NORD ET SUD A PUY DU LAC

- Sur ce sujet, la population a été prise en traître, sans aucune consultation. Puis lorsque nous avons été avertis de ce projet de parcs
éoliens, on nous a rassurés en nous disant qu'il s'agissait simplement d'une enquête de faisabilité alors que le projet était bien
enclenché car les contrats avec les propriétaires des terrains avaient déjà été signés en catimini.

- Il est impensable d'avoir ces immenses éoliennes de 150 m de hauteur, si proches des habitations (600 m) qui ne vont apporter que
des nuisances visuelles, sonores et des perturbations liées aux ondes magnétiques. Le cauchemar en perspective.

- L'Etat a fait enterrer les câbles électriques pour supprimer les pylônes et poteaux et il n'y aurait pas de contradiction à avoir des
géants de 150 m aux abords de chaque hameau ? Non sens total !

- Les animaux sauvages en paieront le prix fort en étant repoussés de leur habitat naturel (notamment du Bois Brandé qui est un
refuge important de la commune pour la biodiversité), contrairement à ce qu'affirme de façon mensongère l'étude d'impact qui est
impartiale car financée par l'entreprise initiatrice du projet.
Comment peut-on justifier de telles installations alors que plusieurs zones naturelles protégées assurent la biodiversité sur notre
petite commune ?

- L'opérateur confie l'exploitation du projet à deux Sarl au capital de 1 000 € chacune, ce qui induit un gros doute sur leur pérennité.
Cela peut masquer un transfert futur à n'importe quel opérateur, notamment étranger, qui n'ont rien à faire de l'environnement mais
dont le seul but est de faire du profit financier.

- Nous avons un PROJET LIE AU TOURISME RURAL qui sera MIS EN PERIL par la perte de l'attrait et de la quiétude de la
campagne et par une atteinte irréversible des paysages transformés en zone industrielle ! Plus aucun touriste n'aura envie de venir ici
dans ces conditions.

-Et qu'en est-il du spectacle son et lumière du Quart d'Ecu basé sur l'histoire de la ruralité à Puy du Lac, ridiculisé par ces éoliennes
clignotantes juste à côté du spectacle qui ne sera plus possible de produire ? Même chose pour les gîtes ruraux de la commune qui
vont se voir désertés.

- De plus, cette affaire prend une mauvaise allure en divisant les gens de la commune et c'est un dégât collatéral supplémentaire, et
pas des moindres.

En résumé, j'espère que Monsieur Le Préfet tiendra compte de l'avis de la population, exprimée à 70% contre ce projet dans une
pétition.
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Observation n°456 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 20:15
Par Fablet Sylvain 
39 rue du château
17400 Saint Jean d’Angely

Observation:
Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Ces deux projets d’implantation d’éoliennes à Puy du Lac ont été imposés aux habitants de façon anti démocratique et mensongère,
je m’oppose à ces implantations pour de multiples raisons:
- Atteinte au patrimoine bâti et naturel: Pollution visuelle du paysage, Impacts négatifs sur la biodiversité (Puy du Lac est entre autre
le 1er village refuge de chauves souris en France), pollution des sols
- Distance des éoliennes trop proche des habitations
- Depreciation de l’immobilier
- Effets négatifs sur le tourisme rural
- Implantations trop proches des zones naturelles protégées
- Effets négatifs sur la santé physique et psychologique des habitants de la commune et alentours (infrasons, effets stroboscopiques,
saturation visuelle....)
- Énergie rachetée très cher par ERDF ce qui augmente considérablement les factures d’électricité, intermittence de la production
rendant cette énergie non viable
Je suis DÉFAVORABLE aux deux projets d’implantation de parcs éoliens Nord et Sud à Puy du Lac.
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Observation n°457 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 20:31
Par Anonyme 

Observation:
Monsieur le commissaire enqueteur,
Je suis contre le projet éolien, voici pourquoi:
Je suis née voici bientôt 60 ans à PUY DU LAC, et je n'est jamais quitté ma commune, je suis désolée qu'on veuille la défigurée
pour rien ou plutôt pour de l'argent qui reviendra biensûre comme toujours aux même. Je n'ose même pas imaginer ce que
penseraient mes arrières grand-parents- grands-parents et parents qui sont tous nés ici. Si cela servait à quelque chose, je pourrai
comprendre mais hélas... On détruit un paysage pour rien. De chez moi je vois des éoliennes tout autour de la maison, et la nuit ç'est
des lumière partout, je préfère celles des étoiles. Pourquoi vouloir dévaloriser notre bois , notre belle campagne, nos animaux? pour
l'argent comme toujours.
Que vont penser les spectateurs du quart d'ecu, et des vacanciers qui pour certains commencent à dire qu'ils ne reviendront pas? Et
puis s'il vous plait un peu de respect pour la mémoire de nos ancêtres...Il aurait peut-être fallu nous concerter dés le départ, plutôt
que nous mettre devant le fait accomplit. Pour tout ceci je suis absolument contre ce projet qui n'apportera rien de bien aux habitants
de cette belle commune.
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Observation n°458 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 21:01
Par HERBRETEAU Lola 

 

Observation:
Bonjour, je suis contre ses éoliennes car cela apporte que des mauvaises choses, l'humain détruit la planète.
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Observation n°459 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 21:25
Par Lorgeoux Tristan 
5, Puy Chenin
17380 Puy-Du-Lac

Observation:
Monsieur le commissaire enquêteur,
je suis né le 7 décembre 2005. A cette date, puy du lac était encore une commune paisible, faite de verdure et les Puy Lacois
pouvaient regarder le coucher de soleil, à l'horizon sans avoir une éolienne qui vient gâcher toute la vue. Ça donne envie hein ?
Désormais ce havre de paix est en péril. J'ai maintenant 14 ans et j'ai peur que notre commune soit victime de ces sur-exploitations
commerciales. Alors monsieur le commissaire enquêteur je vous demande de donner un avis DEFAVORABLE au projet d'éolienne
Sud, sur notre commune.
 Je vous en remercie.
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Observation n°460 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 21:25
Par Anonyme 

Observation:
Je reste anonyme par peur des represailles des extremistes antieoliens.
Issue du monde rural je suis pour les deux projets. Les antieoliens critiquent le projet a cause de natura 2000 alors que le quart d ecu
joue sur la ceinture du perimetre de natura 2000 et tire son feu d artifice sur une parcelle de cette derniere....chercher l erreur...faite
ce que je dit mais pas ce que je fait...telle devrait etre la devise des detracteurs "notables" de ce projet
Bien cordialement
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Observation n°461 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 21:40
Par Fardet Pierre 
4 rue de l'école
85240 Rives d'Autise

Observation:
Monsieur le Commissaire enquêteur,

L'installation des deux parcs éoliens à Puy du Lac ne semble guère respecter les exigences environnementales prônées jusqu'à
présent sur ce secteur (Natura 2000, implantation d'une faune importante, habitats proches). Comment peut-on laisser un promoteur
"immobilier" faire fi de tous ces éléments en employant qui plus est des arguments écologiques détournés ?
Je m'oppose à la réalisation d'un tel projet.

Pierre Fardet
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Observation n°462 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 21:46
Par GLAIN Véronique 
15 chemin de Virson
17220 ST CHRISTOPHE

Observation:
Je me rends très régulièrement sur la commune du Puy du lac et de ses alentours.
je ne peux à chaque fois qu'apprécier la nature et la beauté du site. Le fait d'y implanter des éoliennes (dont les distances seraient
beaucoup trop proches des hameaux habités) aurait un impact sur la biodiversité et serait néfaste au développement touristique
(randonnées…)
Sans parler des nuisances sonores et visuelles pour les habitants!!!
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Observation n°463 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 21:51
Par collard emmanuel 
10 bis chemin de la pichauderie
17100 SAINTES

Observation:
Je suis défavorable à la concrétisation de ce projet . effectivement comment ne pas considérer que l'implantation d’éoliennes
collectives, de conception, d'architecture gigantesque ne balafre pas ce lieu rural, naturel , encore préservé. Bien sûr que de telles
constructions artificielles vont venir dégrader l’esthétisme de cet environnement écologique , dévaloriser le patrimoine bâti au fil du
temps.
Comment ne pas parler là de ces propriétaires d'habitations qui ne pourront que supporter au quotidien la présence de ces méga-
structures , observer la dépréciation de leur bien?

Comment maintenir des activités de loisirs, sportives, artistiques dans une zone polluée d’éoliennes; une pollution visuelle , sonore
peu compatible avec les initiatives créatrices locales existantes (centre équestre, Son et Lumière du quart d’écu), l'accueil d'un
public en quête d'authenticité ?

Mes enfants ont d’ailleurs participé durant plusieurs années à la préparation de ce spectacle et en tant qu' accompagnateur puis
spectateur j'ai pu apprécier la qualité de cette prestation parce qu'en adéquation avec son environnement. Avec la présence
d’éoliennes à proximité de ce cite artistique on peut raisonnablement douter de la pérennité d'une telle démarche associative, le
maintien d'une motivation bénévole, l' engouement du public.
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Observation n°464 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 22:16
Par Anonyme 

Observation:
Monsieur le Commissaire enquêteur

Je soutiens l’association Bien vivre à Puy du Lac, je suis défavorable au projet d’implanter des éoliennes à Puy du Lac.
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Observation n°465 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 22:17
Par Anonyme 

Observation:
Je dis NON au projet d’implanter des éoliennes à Puy du Lac.
Je suis contre les éoliennes ; elles défigurent nos campagnes, font des nuisances sonores et hertziennes, ses infrasons sont nuisibles
pour la santé.
Les éoliennes tuent les oiseaux . Elles ne produisent que peu d’électricité et consomment beaucoup d’énergie pour fonctionner.
Elles font dévaluer les maisons environnantes.
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Observation n°466 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:28
Par COUET Danielle 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°467 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:28
Par COUET Alain 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°468 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:29
Par Anonyme 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)





















  

Observation n°469 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:29
Par Anonyme 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°470 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:30
Par PILET Bernadette 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°471 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:30
Par COLLARD Jolan 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°472 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:31
Par Mme CARTIER et M. GUITON 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°473 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:31
Par GIMONNEAU Mariam 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°474 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:33
Par GIMONNEAU Mathis 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)





  

Observation n°475 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 22:33
Par MALINAUD Jean 
8 c rue de la mairie
17700 SAINT PIERRE D'AMILLY

Observation:
Monsieur le commissaire enquêteur,

  Je viens vous signifier mon vif refus de voir une fois de plus, deux projets éoliens
  se profiler en Charente Maritime.
  Il s'agit des projets de Puy du Lac Nord, et Puy du lac Sud.
  8 éoliennes de plus, dégradant une fois encore nos paysages,pour un résultat plus que minime.
  Production aléatoire,moins de 24% du temps,pollution lumineuse, acoustique.
  Action néfaste sur la faune (Chauves souris pour Puy du Lac)
  Enfin Puy du Lac fait parti du réseau européen Natura 2000,c'est pourquoi,je vous demande
  d'émettre un avis défavorable pour les deux projets:

  AVIS DEFAVORABLES pour les projets PUY du LAC Nord et PUY du LAC Sud
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Observation n°476 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:33
Par LARGE Ginette 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°477 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:33
Par TARDY Karina 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°478 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:34
Par TARDY William 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°479 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:34
Par NAU Magali 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°480 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:35
Par M. et Mmes CARTIER - Mme ARRIVE 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°481 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:35
Par NICARD François 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°482 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:36
Par NICARD Béatrice 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°483 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:36
Par PERROCHEAU Didier 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°484 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:37
Par PETILLON France 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°485 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:37
Par Mme et M. REUTIN James 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°486 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:38
Par GUILLOU Françoise 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°487 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:39
Par DEMONTE Fabrice 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°488 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:39
Par THIMONNIER-MELLARD Evelyne 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°489 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:40
Par MELLARD Christophe 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°490 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:40
Par DAZELLE Patrice 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°491 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:41
Par SCI Profimo 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°492 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 23:03
Par Anonyme 

Observation:
Avis défavorable
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Observation n°493 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 23:04
Par Anonyme 

Observation:
Avis defavorable
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Observation n°494 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 23:05
Par LANNETTE Charles 
4 Résidence de l'Escap
17400 Saint-Julien de l'Escap

Observation:
Un nouveau projet d'implantation d'éoliennes, alors que les populations n'en peuvent plus...
Voici une liste non exhaustive des nuisances que pourrait engendre ce projet :
Une esthétique des plus discutables,
une dégradation visuelle et sonore de l'environnement,
un impact meurtrier sur la faune aviaire en particulier,
 une pollution des sols irréversible, générée par le socle lui-même lors de la construction, et par l'enfouissement des pales, lors du
remplacement de celles-ci. Et ce, même si les dites pales sont enfouies "ailleurs".
Le tout financé par nos impôts, au profit de sociétés qui brillent par leur opacité.
Les bénéfices ? À part ceux que feront les promoteurs, il n'y en a pas.
L'éolien, c'est du vent ! Une vaste fumisterie enveloppée dans un joli papier aux couleurs de l'enfumage...
Alors, avant qu'il ne soit trop tard, avant que nous ne transmettions un funeste héritage à nos enfants et petits enfants, stoppons cette
course à l'éolien.

C. Lannette
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Observation n°495 (Mairie de Puy du Lac)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:18
Par MARCHAND Jean-Marc 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°496 (Mairie de Puy du Lac)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:19
Par MUNSCH Natacha 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°497 (Mairie de Puy du Lac)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:20
Par MARCHAIS Christopher 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°498 (Mairie de Puy du Lac)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:21
Par GOURRAUD Annie 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°499 (Mairie de Puy du Lac)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:21
Par BARREAU Patricia 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°500 (Mairie de Puy du Lac)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:22
Par BOSCHER Béatrice 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°501 (Mairie de Puy du Lac)

Déposée le 10 Octobre 2020 à 09:23
Par GOURRAUD Julien 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°502 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 23:30
Par TEXEREAU Pierre 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Monsieur le Commissaire enquêteur,

Je voudrais par la présente vous signifier  mon désaccord profond au projet éolien SUD

envisagé sur la commune de Puy du Lac.

En 1998, nous avons, ma femme et moi, fait le choix de venir habiter à la campagne avec

nos deux enfants alors âgés de 6 et 8 ans. 

En prenant cette décision, nous avons privilégié une qualité de vie que la ville ne pouvait

nous offrir : qualité de l’air, tranquillité, proximité de la nature et des activités qui lui sont associées,

absence de pollutions (sonore et visuelle), rythme de vie reposant, maintien d’un habitant traditionnel

avec la rénovation de notre maison...

Malheureusement,  depuis  plusieurs  années,  de  nombreux  parcs  éoliens  sont  venus  se

greffer  sur  les  paysages  campagnards  qui  nous  entourent.  Cette  pollution  visuelle  devient

insupportable ! 

A Puy du Lac, la vision des éoliennes des Projets SUD et NORD s’imposera à tous les

habitants de la commune et des communes environnantes et viendra s’ajouter à celle des parcs

d’Archingeay, Péré, Essouvert, Mazeray, Bernay et combien d’autres dans les années à venir ?

La  transition  écologique  doit  commencer  par  une  réduction  importante  de  notre

consommation électrique. Il ne s’agit pas de produire plus d’électricité (d’ailleurs la France en produit

plus qu’elle n’en consomme) mais de maitriser notre consommation. 

L’électricité éolienne, quant à elle,  cumule de nombreux inconvénients à commencer par une

production faible et irrégulière. Des nuisances sonores et des interférences avec les ondes sont

également à déplorer.

L’implantation des Projets SUD et NORD à proximité des habitations et des zones naturelles

protégées fait peser de sérieuses inquiétudes sur la protection de la biodiversité. Puy-du-Lac, est

classée  « première  commune  de  France  avec  16  conventions  refuges  chauves-souris ».  De

nombreuses autres espèces d’oiseaux trouvent sur le territoire communal des abris naturels et de la

nourriture. Quelle sera la cohabitation entre oiseaux et pales d’éoliennes ?

Je connais  de  nombreuses autres  familles qui  ont  également  fait  le  choix  de  vivre à  la

campagne. C’est malheureusement sans compter sur la dévalorisation de leur bien immobilier au

moment  de  la  revente  de  celui-ci.  Qui  voudra  acheter  une  maison  construite  si  près  d’une  ou

plusieurs  éoliennes ?  Un  aérogénérateur  de  150  mètres  de  haut  situé  à  500/600  mètres  d’une

habitation ne passe pas inaperçu ! Et pourtant, notre campagne n’en manque pas. Il  suffit  de se

rendre à Saint Jean d’Angély par la route pour se rendre compte combien de ces « moulins à vents »

ont poussé aux alentours.

Si la population puylaquoise avait été clairement informée des enjeux encourus, le projet

initié par l’ancienne municipalité n’aurait vraisemblablement pas vu le jour. Ce n’est d’ailleurs pas un



hasard  si  la  dernière  élection  municipale  a  vu  l’émergence  d’une  nouvelle  équipe  qui  s’était

clairement positionnée contre les deux parcs éoliens envisagés.

Maintenir ces deux projets serait un véritable déni pour la démocratie locale. 

Je vous remercie  de l’attention que vous porterez à mon courrier  et  vous prie  de recevoir  mes

salutations distinguées.

Pierre TEXEREAU



  

Observation n°503 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 23:32
Par BENMAKHLOUF ZOHRA 
5 rue Capron
75018 Paris

Observation:
Bonjour,

Je suis une touriste et je passe chaque année mes vacances au mois d'aout ou septembre à Puy du Lac, cette région est reposante et je
m'y ressource auprès de ma famille, entourée d'oiseaux magnifiques et la nature y est resplendissante. et ne cesse de
m'émerveiller....de grâce stoppez le massacre....Non aux éoliennes !!!!
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Observation n°504 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 23:50
Par Lozach Anne-Laure 

 Tonnay-Boutonne

Observation:
M.le préfet et M.le commissaire enquêteur,

Je suis contre le projet éolien SUD sur la commune de Puy Du Lac.

Habitante sur la commune voisine de Tonnay-Boutonne, je suis venue m'installer pour la tranquillité et la beauté de la campagne, et
non pour une pollution visuelle, sonore, physique et psychologique.

Je suis pour la protection de l'environnement et pour l'écologie, mais, nous avons assez d'éoliennes autour de notre campagne et elles
peuvent être installées ailleurs que chez nous. Il existe beaucoup d'endroits où il n'y a que très peu d'implantations. Pourquoi il y en a
autant en Charente-Maritime ? La Nouvelle Aquitaine dispose de plusieurs autres départements, non ?

Le paysage va être défiguré par des éoliennes et elles vont provoquer des nuisances :
Sur la biodiversité notamment des chauves-souris (qui sont des espèces protégées et très présentes sur la commune de Puy Du Lac)
ainsi que des oiseaux migrateurs ;
Sonores avec les pales et la rotation ;
Sur le prix de l'immobilier, qui va chuter et causer du tort à nos communes pour que de nouveaux arrivants viennent s'y installer et
même pour le tourisme.

Elles sont nocives sur notre santé et notre sommeil en raison des infrasons émis.

Laissez notre campagne tranquille !!! Non à ce projet !!!

J'espère que nos opinions seront entendues et prises en compte.

Bien respectueusement,
Mme Lozach
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Observation n°505 

Déposée le 13 Octobre 2020 à 23:53
Par TATON OLIVIER 
3 PUY CHENIN
17380 PUY DU LAC

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.
Monsieur le commissaire enquêteur, après la consultation du dossier d’une potentielle implantation du parc éolien Puy Laquois Sud,
Champs Echeveria, il convient de relever quelques points très importants à mon sens.
1- Etant né à Melle (79) et ayant vécu mes vingt-cinq premières années en bord de Boutonne sur la commune de Le Vert, notre
choix de résidence, ma conjointe et moi-même, s’est naturellement porté sur une habitation à proximité de cet affluent de la
Charente. Nous y avons trouvé une ancienne ferme traditionnelle de 1744 sur la commune de Puy du lac qui jouxte le marais de Puy
Chenin, touche la ZNIEFF (Zone Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) N° 540014607 (Estuaire et basse vallée
de la Charente) et se situe à quelques encablures de la zone Natura 2000 (FR5412025). Lieu de vie idéal en plusieurs points, le
calme, la douceur du cadre et la tranquillité ont été nos premières motivations. Je suis musicien, violoniste et pianiste, enseignant en
Education musicale et chant choral au collège du Château d’Oléron et producteur de compact disque à mes heures. J’ai besoin à ce
titre d’une qualité de silence et de calme exceptionnelle notamment pour traiter mes enregistrements. Or il se trouve que «
l’autoroute des oiseaux » A837 est située précisément à 2350m de notre maison dans un secteur Sud-ouest. De la porte de mon
bureau, située façade Sud-ouest, j’entends très distinctement la circulation sur cet axe lorsque les vents sont de secteur Sud-ouest.
Par une force de vent de 3 nœuds, le bruit ambiant atteint 55 dbA le matin dès 7h30 et le soir jusqu’à 21h. Cette nuisance est
occasionnelle et directement liée à l’intensité du vent. Cependant, dans le projet futur, l’éolienne E2 serait située à une distance de
650m de notre maison. Dans le cas d’un vent de secteur Nord, elle serait une nuisance directe en terme d’émergence sonore. De
même, l’éolienne E1, située à 800m de Puy chenin serait inéluctablement audible en cas de vent de secteur Nord, Nord-ouest (les
plus fréquents dans notre secteur). Idem pour l’éolienne E3 à 900m de notre hameau et audible pour des vent de secteur Nord, Nord-
est. Ceci nous prouve que, quelle que soit l’orientation du vent, la gêne sonore deviendrait inévitable, excepté pour des vents de
secteur Est (ce qui n’arrive que très très rarement). Par ailleurs, il ne faut pas négliger la potentielle mise en résonnance de ces 4
aérogénérateurs (E1, E2, E3, E4). En effet, lorsque ces quatre éoliennes seraient en fonctionnement, non seulement le cumul sonore
serait considérable (rappelons qu’un seul rotor peut engendrer une puissance sonore pure de plus de 100 dbA) mais l’effet de
résonnance vibratoire pourrait devenir absolument insoutenable même à plus de 1000m de distance. L’implantation de 4
aérogénérateurs aussi près d’autant de maisons d’habitations est de ce point de vue complètement inacceptable ! De plus, les
mesures dont fait état le dossier de l’enquête publique livré par Solvéo ne sont que des extrapolations tronquées. En effet, ces
mesures sont réalisées sur des éoliennes existantes, à une hauteur de 10 mètres du sol, loin de toute vie humaine qui se situe plutôt à
1,5 mètre de hauteur. Il existe une zone d’ombre très inquiétante quant à la non prise en considération de l’effet de sol. Comme
l’eau, la terre et la roche sont des matériaux très denses et compacts qui transmettent très bien une onde sonore et parfois à plusieurs
kilomètres. C’est pourquoi certains cétacés, comme la baleine bleue, sont capables de communiquer jusqu’à 1000 kilomètres les uns
des autres. Il suffit, pour s’en persuader, d’observer une goutte qui tombe sur un lac complètement calme et plat : l’onde pet se
propager de manière concentrique sur plusieurs dizaines de mètres. Le cas d’une éolienne est encore plus frappant sur notre
commune puisque la roche mère est située à moins d’un mètre de la surface des sols ! Ce qui signifie que son socle en béton serait
en contact direct avec cette roche sédimentaire apte à communiquer directement la fréquence vibratoire jusqu’à l’intérieur même de
nos maisons, elles-mêmes directement posées et construites sur cette roche mère (l’isolation des murs, de la toiture et des huisseries
n’y changerait absolument rien !). Cette propagation suit la règle d’un jeu de billes suspendues où la dernière, libre d’un côté, reçoit
la plus grande onde de choc. Nous possédons sur notre propriété un puits qui est taillé dans la roche, de la surface du sol jusqu’à 7
mètres de profondeur, preuve que nous ne sommes pas ici, à Puy-du-Lac, sur une poche de sable ou d’argile ! Quel que soit le sens
du vent, l’effet de sol portera l’onde sonore des éoliennes, parc Sud et parc Nord, de jour comme de nuit avec la même puissance !!!
Pire encore, le parc d’Archingeay, qui ne génère a priori aucune nuisance sonore (car orienté Sud-est, c’est à dire dans une zone de
vent qui n’existe jamais dans notre secteur), pourrait entrer en résonnance avec les éoliennes de Puy-du-Lac, créant ainsi des
sensations extrêmement désagréables voire insupportables notamment dans les fréquences graves. Il ne faut pas oublier que les
fréquences considérées comme infrasons, c’est à dire en deçà du spectre audible de l’oreille humaine (de 20 à 20000Hz), sont tout à
fait ressenties par le corps tout entier. La preuve en est, certains orgues comme le Boardwalk Hall Auditorium Organ à Atlantic City
dans le New Jersey aux Etats-Unis ou le Sydney Town Hall, possèdent des tuyaux de 64 pieds réels produisant une onde sonore de
8,1758 Hz ! Soit près de 2,5 fois moins que la limite inférieure audible admise conventionnellement ! Les facteurs ayant construit
ces instruments ne se seraient certainement pas décarcassés à ériger des tuyaux de plus de 20 mètres seulement pour la décoration !
Autre désagrément, et non des moindres, lié à un cumul de résonnance lié à l’effet de sol, est la fragilisation des maisons. Le 12



avril 1831, alors qu’une troupe marchait en pas cadencé sur le pont de Broughton dans le Lancashire en Angleterre, il se produisit
un phénomène de résonnance mécanique qui provoqua la rupture de l’ouvrage et précipita 40 soldats à la rivière ! A une distance de
moins de 700m, les vibrations engendrées par les éoliennes E1, E2, E3, E4, E5, E6, E7 et E8 seraient catastrophiques pour nos murs
et nos toitures déjà mises à mal par les sécheresses devenues de plus en plus rudes et fréquentes. Il s’en suivrait irrémédiablement
des cassures, lézardes et autres fissures des murs et des sols. Et tout ceci sans compter les grondements et bourdonnements
incessants que nous aurions à supporter de jour comme de nuit ! Un autre aspect qui me choque tout particulièrement est l’absence
de transparence par rapport aux mesures et aux extrapolations en fonction des vitesses de vent qui sont réalisées seulement entre 4 et
10 m/s ! Qu’en est-il des autres conditions en-deçà de 4m/s et au dessus de 10m/s ?! Une éolienne a besoin de 4m/s de vent pour
commencer à produire de l’électricité, ce qui ne l’empêche pas pour autant de tourner pour des vitesses inférieures à ces 4m/s. On
imagine facilement dans ce cas que l’on retombe dans le sujet des infrasons inaudibles peut-être mais perceptibles à 600m à coup
sûr ! Et au dessus de 10m/s ? Aucune extrapolation ! Est-il nécessaire de rappeler que le dossier d’enquête évince donc tous les
vents au-dessus de 36km/h ?! Car avec des vents de 36km/h et plus, devenus de plus en plus fréquents dans notre campagne située
seulement à quelques kilomètres du littoral, le bruit éolien est porté par le vent lui-même avec une puissance en rapport avec la force
de ce dernier. Encore une fois, les mesures d’impact sonore et les extrapolations sur le futur parc sont tronquées et faussées, auraient-
elles été faites dans le but ultime de tromper ceux qui les lisent et les pauvres riverains qui, n’étant pas spécialistes de la question
font sans aucun discernement, complètement confiance aux autorités soit disant compétentes (l’entreprise DELHOM mandatée par
Solvéo pour effectuer les mesures) ? Or ces données sont scientifiques et ne doivent pas être prises à la légère ! Des études très
sérieuses ont été menées sur la propagation des ondes sonores et sur les effets de sol. Il convient de ne pas les éluder ou les masquer
à la connaissance du public sur des affaires aussi graves que l’implantation de parcs industriels en plein cœur d’un village ! Cf.
l’étude de Jean-Bernard JEANNERET, Physicien, Dr. Sc, CH 1009 Pully, Suisse. « Intensité des infrasons émis par les éoliennes et
sa dépendance du sous-sol et d’effets résonants dans les constructions » (septembre 2020). Nous avons parlé des infrasons mais il ne
faudrait pas oublier les fréquences au dessus de 10000Hz ! Il est purement scandaleux de constater l’amateurisme dont fait preuve
l’entreprise soit disant compétente (DELHOM ACOUSTIQUE) en ne faisant aucune extrapolation au-dessus de cette fréquence !
Rappelons en effet, qu’il est admis de manière scientifique que l’oreille humaine peut entendre des sons jusqu’à 20000Hz. Or le
dossier d’enquête ne fait état que des mesures de « notes » fondamentales. Prenons une fréquence fondamentale de 440Hz (La3) par
exemple, celle-ci va produire naturellement des harmoniques H1=880Hz, H2=1320Hz, H3=1760, H4=2200Hz, H5=2640Hz,
H6=3080. Dans le cas de sons fondamentaux à 5000Hz, H1 serait déjà égale à 10000Hz et H2 à 15000Hz, donc bien au dessus des
plages de mesures réalisées ! Les mesures sont clairement incomplètes d’autant que le principe de résonnance fonctionne aussi pour
les harmoniques, ce qui signifie que deux éoliennes à vitesses différentes peuvent avoir une fréquence harmonique commune donc
un système d’amplification naturel! Que dire de huit éoliennes disséminées sur la commune de Puy du Lac ? Les plages de mesures
ont été effectuées dans un premier temps du 25/01 au 8/02/2017 soit 15 jours au total et ce en plein hiver. Dans un second rapport à
la demande de la préfecture, du 03 au 15/01/2019, soit 13 jours au total. Ces deux périodes de mesures sont aux mêmes moments de
l’année ! Qu’en est-il des autres saisons ???!!! Ces plages de mesures auraient dues être effectuées à minima une ou plusieurs fois
par mois ! Là encore le manque de transparence est absolument édifiant et incompréhensible! De plus dans les tableaux 25 à 30 et
44, 46, 48, 55à 60, 74, 76 et 78, le « Risque de dépassement des valeurs autorisées » est en nombre alarmant, en période diurne ou
nocturne ! Dans ce volet acoustique, il n’est également nullement fait état du passage des pales devant le mât. Selon un témoignage
d’un propriétaire d’éolienne sur la commune voisine de Saint Crépin, celles-ci produisent un « whouuf » caractéristique
particulièrement puissant et gênant ! On peut aisément douter du sérieux et de la crédibilité de ce volet acoustique (volume 4.3,
annexe 4.3), tant les carences sont nombreuses, à tel point que la préfecture a demandé une étude complémentaire au dépôt initial du
dossier. « Les informations mises à jour suite au relevé des insuffisances ICPE établi par la Préfecture sont surlignées en jaune dans
le document. »

2- Aspect humain : nous sommes arrivés en décembre 2018 sur la commune de Puy-du-Lac et nous avons été présentés par les
anciens propriétaires de la maison à une majorité de futurs voisins, entre la signature du compromis et celle de l’acte définitif. Nous
avons été très bien accueillis et avons rapidement tissé des liens cordiaux mais depuis quelques mois que le projet refait surface, la
discorde s’installe et devient très marquée voire insoutenable entre pro- éoliens et opposants. Ce climat malsain créé par l’appât du
gain pour certains et la volonté de préserver un milieu naturel fragile, pour les autres, est devenu une source de tracas et de gêne
quotidienne pour l’ensemble des habitants de la commune ! Merci Solvéo ! Car cette atmosphère de tension restera gravées dans les
mémoires pour des générations et des générations. C’est purement irresponsable !!! Qu’allons-nous laisser à nos descendants et pas
seulement nos enfants et petits enfants ? Le souvenir amer d’une campagne défigurée et sacrifiée sur l’autel de la productivité et du
« toujours plus » !!! D’une faune abimée et d’un sous sol à jamais modifié et dénaturé ! Non, la campagne n’est pas faite pour
accueillir un site industriel (car il s’agit bien d’industrie !) en pleine nature, rappelons-le en bordure de zones soit disant protégées
ZNIEFF et NATURA 2000 ! Sinon à quoi bon venir habiter dans un lieu comme celui-ci ? Autant s’installer en périphérie urbaine,
proche de zones artisanales ou industrielles. Au moins les risques et les nuisances sont connus dès le départ ! Il devient totalement
paradoxal d’observer que de plus en plus de complexes urbanisés sont implantés dans les espaces ruraux engendrant des nuisances
sans précédant (déchetteries, incinérateurs, lignes à haute tension, éoliennes, bassines, incinérateurs, silos colossaux , sans parler des
exploitations agricoles de plus en plus gigantesques et parfois peu scrupuleuses de l’environnement, qu’elles soient céréalières ou
abritant des élevages) alors que le calme s’installe davantage en ville (transports en commun moins bruyants, zones vertes,
limitations voire interdictions aux véhicules particuliers pour certains quartiers, etc…). Nous ne pouvons accepter une implantation
industrielle en plein cœur de notre village qui rappelons-le, a la spécificité d’être éclaté en une vingtaine de hameaux. Nous ne



sommes que d’humbles passagers, de vulgaires « locataires » (la preuve en est, c’est l’Etat qui est propriétaire des sous-sols !) et
certains se disent propriétaires en revendiquant le droit absolu de tout pouvoir faire sur « leurs terres » !

3- Chiroptères : nous avons depuis 2019 signé une charte de protection des chauves-souris. Nous avons pris conscience de
l’importance de ces mammifères au sein de l’écosystème et particulièrement ici à Puy-du-Lac puisque nous sommes en bordure du
marais de la Boutonne, zone d’habitat très importante pour elles ! La quantité d’insectes et surtout de moustiques est
impressionnante. Seuls ces petits animaux nocturnes et quelques oiseaux comme les hirondelles peuvent réguler une telle population.
La commune est la première en France en terme de nombre de refuges ! L’implantation de huit éoliennes sur la commune serait une
pure catastrophe écologique ! Les chiroptères sont extrêmement mis en danger par les pales en mouvement. De plus elles vont
chasser près des flashs lumineux en sommet des turbines, attirées par la concentration d’insectes qui s’y trouvent. Les éoliennes
vont être à deux pas du bois Brandet où 17 espèces de chauves-souris vivent et se reproduisent (Etude MRAE) !

4- Faune : Je suis un fervent observateur et admirateur de la nature et particulièrement de la faune qui nous entoure. Nous sommes à
Puy Chenin en bordure du marais de la Boutonne (les premiers canaux sont situés à mois de 50m de notre maison !), zone humide
par excellence. Notre propriété touche la ZNIEF. J’ai pu observer maintes fois depuis notre propriété une très grande variété
d’espèces d’oiseaux sédentaires ou migrateurs : Héron cendré, Grand cormoran, Martin pêcheur, Aigrette garzette, Cygne
tuberculeux, Cigogne blanche, Grande aigrette, Héron garde boeuf, Milan noir, Buse variable, Huppe fasciée, Loriot, Hibou Moyen-
Duc, Rouge queue à front blanc, etc…(photos en documents associés pris par mes soins à Puy chenin et Cresson). Ces oiseaux sont
tous naturellement attirés par notre marais qui est encore un havre de paix leur permettant de se reproduire sereinement et de se
nourrir abondamment. Il faut citer l’exemple particulièrement intéressant de la cigogne blanche. La Charente Maritime est devenue
le premier département d’accueil de ce grand migrateur, largement devant le Haut Rhin. Les cigognes sont venues massivement
dans la région pour une question d’abondance de nourriture en particulier grâce à la présence d’écrevisse de Louisiane dite plus
vulgairement « écrevisse américaine ». La cigogne étant très opportuniste, elle se nourrit aussi très fréquemment de mulots, petits
rongeurs, escargots etc… qu’elle trouve dans les plaines ; et il n’est pas rare de les voir en batterie derrière les tracteurs agricoles lors
de fauchages autour du bois Brandet. Ce grand oiseau si majestueux d’une envergure spectaculaire de 2m possède toutefois un
handicap majeur dans la manière de se déplacer en l’air. Son vol est avant tout plané et non battu comme celui du pigeon par
exemple. Elle utilise le plus souvent des courants d’air chaud appelés thermiques pour survoler sa zone d’habitat ou pour effectuer
ses migrations. En conséquence elle a de grosses difficultés pour éviter les obstacles et notamment les pales d’éoliennes en
mouvement ! Deux couples nicheurs sont situés respectivement dans le « marais de Puy Chenin » (à 575m de notre maison) et au
lieu-dit Quart d’écu. La distance des nids avec les éoliennes E1 E2 E3 et E4 est absolument rédhibitoire ! De plus une cigogne est
plus fidèle à son nid qu’à son partenaire ! Il faut rappeler que la cigogne blanche est un oiseau doublement protégé par un arrêté
ministériel du 17/04/1981 et une inscription à l’annexe I de la directive Oiseaux de l’Union européenne (directive 2009/147/CE). A
ce titre il est interdit de la détruire, la mutiler, la capturer ou l’enlever, de la perturber intentionnellement ou de la naturaliser, ainsi
que de détruire ou enlever les œufs et les nids et de détruire, altérer ou dégrader son milieu ! Qu’elle soit vivante ou morte, il est
aussi interdit de la transporter, la colporter, l’utiliser, la détenir, la vendre ou l’acheter. Toute atteinte à une espèce protégée est un
délit passible de 2 ans de prison et jusqu’à 150000€ d’amende ! L’implantation d’éoliennes est totalement incompatible avec le
principe même d’une zone protégée ! Une zone humide est un réservoir de biodiversité et doit être très éloignée de l’implantation
d’un site industriel comme celui-ci ! Ce massacre écologique est purement inacceptable ! Comment une entreprise comme Solvéo
peut-elle prôner l’écologie et la transition qui l’ont faite naître et cautionner une destruction massive d’un milieu encore préservé ?!
Comment cautionner les milliers de mètres cubes de béton ferraillé et qu’en sera-t-il des excavations sauvages et les milliers de
camions qui vont défiler chaque jours pendant des mois et des mois pour évacuer les résidus de ces dites excavations pharaoniques,
en détruisant tout sur leurs passages lors des travaux d’implantation ?! Doit-on ensuite parler d’énergie verte ? La réponse est non
!!!

5- Aspect pratique : dans le dossier de l’enquête publique est fait état de points de livraisons entre deux éoliennes. Mais qu’en est-il
de l’hypothétique raccordement au réseau principal ? Cette question reste extrêmement opaque et surtout complètement surréaliste.
En effet, le seul raccordement prévu passerait en plein cœur de La Jarrie, direction Tonnay – Boutonne, pour traverser la rivière par
le pont avec des lignes enfouies. Mais qu’en est-il exactement ? Allons-nous avoir des éoliennes qui ne seront que des moulins à
vent ?! Comment de tels ouvrages peuvent-ils être conçus avant même un plan de raccordement précis et établi clairement à
l’avance ? C’est comme si on construisait une gare en pleine campagne avec aucune ligne ferroviaire pour y parvenir ou un rond
point aveugle sensé desservir une zone d’activité qui n’existe pas ! La liste des ouvrages inutiles est déjà très longue et extrêmement
couteuse sur l’ensemble du territoire français !
6- Aspect visuel : je ne suis pas venu dans ce magnifique écrin de verdure pour m’enfermer dans ma maison en permanence. J’y
suis venu pour la qualité de vie, du calme, de la beauté du paysage, la quiétude, l’envie d’être dehors. Je n’ai pas envie de voir des
mâts aussi hauts que la plus haute cathédrale de France (cathédrale de Rouen : 151m) à 600m de mon jardin. Je n’ai pas envie de
croiser ces édifices chaque jour lorsque je prends le route, quelle que soit ma destination ! Je n’ai pas envie de voir tous les soirs et
tous les matins ces feux clignotants insupportables qui sont une vraie pollution ! Feux qui rappelons le, n’ont d’utilité que pour les
hypothétiques avions de chasses qui passent à basse altitude ! Nos journées et nos nuits ne seront plus jamais comme aujourd’hui !
Non, je n’ai pas choisi de vivre en campagne pour subir toutes ces nuisances !



En conclusion, ce projet comporte des carences innombrables, fournissant des études lacunaires et tronquées pour tromper l’opinion
publique et les riverains directement concernés ! Qui plus est, l’existence de deux projets portant des noms différents, pourtant
chapeautés par un même et unique promoteur : Solvéo ! Pourquoi deux projets sur une même commune ? Pour tromper et brouiller
l’opinion des gens ? Le mot même de « promoteur » nous renseigne bien sur les intentions purement pécuniaires et vénales d’un tel
projet. Cette implantation, si elle existe, sera une véritable imposture et un blasphème à l’encontre de la nature et des habitants de
Puy-du-lac et de toutes les communes avoisinantes!
En conséquence je vous demande solennellement, monsieur le commissaire enquêteur, de donner un avis défavorable au parc éolien
Puy Laquois Sud, avec la plus grande impartialité, auprès de monsieur le préfet de la Charente maritime !
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